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E MOT D’ECRIT
| DE JEANTOUNNET

L Chambres viennent de rentrer,
hier, mes amis, la vie parlementaire
s son cours interrompu par les va-

s
et au Luxembourg comme au Pa-

gurbon, nos représentants ont réinté-
purs fauteuils.

la Chambre, les quatres groupes de
he

se sont réunis avant la séance, afin
ilibérer sur la situation. Ils ont tous
Lé

le programmede travail développé
Gi Combes,dans son magistral discours
cermont-Ferrand. Leurs délégués ont

visite au président du Conseil, puis à
Lon Bourgeois, qui ont été fort touchés
Le prévenance.
in, à l'ouverture de la séance de la
Lbre, lorsque le président eut donnéL

de toutes les demandes d’interpel-
qui lui étaient parvenues, M. Rou-

demanda que dès lundi, la discussion
Ldgetfut commencée. Nos honorables;
Lpté cette proposition, et ont fixé en-
L l’ordredans lequel seront développées
terpellations diverses. lisent clos leur

1ère journée en envoyant un hommage
a la mémoire des soldats français

Lpour la patrie, au combat d’El-Moun-
Le célèbre nationaliste Lasies avait

[essayé, dès le début, de donner à cette
estation un caractère absolumentréac-

Lire; mais cette manœuvre a échoué,
Lies efforts de M. Aynard, et grâce
iervention de MM. Marcel Sembat et
Lis.

telle impression se dégage de la pre-
1 séance de la Chambre? Telle est la
ion

que se posent maintenant les poli
-L de toutes sortes. Cette impression,

[amis, c’est que le bloc républicain, dont
Licaux annonçaient la désagrégation
Laine, est plus solide que jamais. For
kl réunis autour de M. Combes, qui
si vaillamment le drapeau démocrati-

[les groupes avancés vont continuer à
Lir énergiquement l’homme qui prési-
Leeautant de savoir que d’énergie aux
inéesdu pays, et la marche en avantde
tepolitique nationale ne subira aucun
atissement. Cette situation va peut-être
[enrager les ambitieux et les fruits secs
aspirent à voler leurs portefeuilles aux
bernants actuels; mais dussent ces am-
ax

en crever de jalousie, ils peuvent
[assurés que le ministère Combes n est
Lès d’être renversé et que sa succession

pasencore ouverte.
ilà, camarades, ce que la première
Lde la Chambre démontreaussi clair
|lejour. Nous ne pouvons que nous féli-
L’une situation semblable.

portée de ce grand évènement historique, l’exactitude de ces allégations. Au moment
Cela ne m’étonnepas. où l'abbé Lamalle a été arrêté par les gen-

L’empereur Guillaume ne doit pas, en darmes, la foule a proféré des cris de mort
effet, voir d’un bon œil l’Italie dénouer les nontne 1e minA-nlle --A*=o „ - *—
liens qui l'attachaient à l’Allemagne,et ré
pudier chaque jour davantage, une alliance
néfaste, dont elle faisait tous les frais. Le
monarque teuton, cet homme autoritaireet
comédien,qui aimait à se poser en arbitre

,des destinées du monde, s’aperçoitque plus
il va ei plus il devient antipathique. Je
comprends donc à merveille que les jour
naux dont il est l’inspirateur se fassent les
interprètes de son vif mécontentement.
Quant à nous, au contraire, nous envisa
geons comme un fort bon signe, la colère
de Guillaume II. Aux imprécations de l’em
pereur d’Allemagne, il nous suffit d'oppo-
serles paroles amicales de Victor Emma
nuel II. Celles-ci contrastent singulière

où l'abbé Lamalle a été arrêté par les gen-

contre le misérable prêtre, qu’on a eu tou
tes les peines du monde à soustraire à la fu-
reur du peuple.

Cette fois, mes amis, c’est complet! Les
curés ne se contentent plus de séduire les
filles et les femmes mariées. Ils assassinent
les époux qui protestent contre leurs infâ
mies.

Ça va bien, décidément, dans le monde
clérical !

— Une petite tâche, s’écrie l’épouseux, je
m’en fous ! Je suis dégraisseur, de monétat, et je la ferai disparaître.

Voilà ce qui s’appelle avoir la réplique
facile et de la présenced’esprit.

Qu'en pensez vous camarades ?

JEANTOUNNET.
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i lendemain du départ des souverains
$, il est bon, mes amis, d’examiner
sile façon, on apprécie en Europe, la
Rue viennent de nous rendre le roi
—Emmanuel II et sa gracieuse épouse
me Hélène.
psi j’en juge, camarades, par les ap-
dations des journaux, je constate que,
putes parts, cette visite est accueillie
pue satisfaction profonde. En Ang’e-
ken Espagne, en Russie, tout le mon
h réjouit de penser que le rapproche-
pi franco italien constitue une sauve-
‘enouvelle du maintien de la paix. Il
h

que les gazettes allemandes qui fas-
tla tête et qui cherchent à atténuer la
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[BATARD

Par PIERRE NINOUS

ment avec celles là et elles nous prouvent
que l’amitié française est de celles que re
cherchent toutes les nations européennes.

La constatation de ce seul fait est assez
importante pour que nous ayons le droit,
camarades, de nous enorgueillir.

La République a non seulement racheté
les fautes et les crimesde l’Empire; mais elle
a rendu à la France tout son prestigeet toute
sa gloire. Les Français peuvent donc être
fiers de se dire républicains.

Je vous ai dit, mes amis, il n’y a pas
bien longtemps de cela, que le fameux Jac
ques Lebaudy, l’Empereurdu Sahara, était
complètement fou. Je ne me suis pas
trompé.

Un journaliste parisien qui a rencontré
ce pauvre maboul, lui a demandé s’il allait
rentrer en France, pour accomplir ses
treize jours, ainsi que la loi l’ordonne à
chacun de nous.

— Vous pla santez, sans doute, a répon
du l’illustre Jacques 1er. Moi, l’empereur
du Sahara, venir faire mes 13 jours en
France ? Jamais de la vie! Je ne suis Fran
çais que de naissance mais je ne le suis
plus autrement et je n’ai aucune périodemi
litaire à remplir. Les lois de la France ne
me sont point applicables puisque mainte
nant, c’est moi qui fais des lois au lieu de
les subir.

— Pourtant, répliqua le journaliste, si
vous ne faites point vos 13 jours, vous serez
considéré comme insoumis. On vous arrê
tera et on vous fera passer devant le conseil
de guerre.

— Ce serait une injure très grave, répon
dit l’empereur Toquard 1er. Si le gouverne
ment français faisait cela, j’armerais mes
croiseurs qui viendraient bombarder Cher
bourg [Textuel],

Après celle-là, camarades, on peut tirer
l’échelle. Le soleil des tropiques a dû taper
sur la cocarde de ce pauvre Lebaudy. Il i e
reste donc plus qu’à s’emparer de l’empe-

reur Jacques 1er et à lui flanquer une dou
che, car le Sahara a fait perdre la carte à ce
malheureux souverain d’opérette !**

Une dépêche de Nevers annonçait avant-
hier, qu’un prêtre, M. l’abbé Lamalle, li
cencié ès-lettre et professeurde rhétorique
au petit séminaire de Pignelin, venait
d’assassiner un honorable propriétaire de
Varenne M. Beaulieu. Le mobile du crime
était le suivant : M. l’abbé Lamalle ayant
séduit Mme Beaulieu, et ayant entretenu
avec elle des relations adultères, le mari
outragé avait souffleté le prêtre coupable.

| L’enquête ouverte par la justice, a établi

&s# *
Je vous ai déjà parlé, camarades, de cet

ingénieux personnage qui, se faisant passer
pour le prophète Elie, a fait à New-York
une entrée carnavalesque.Savez-vous ce
que vient d’inventer ce type-là? Il a inven
té une machine à prier. Quand on veut ob
tenir des prières pour soi-même, ou bien
pour l’un des membres de sa famille, on n’a
qu’à envoyer au prophètesa carte de visite
avec une somme d’argent. Aussitôt la ma
chine fonctionne et elle débite, en une mi
nute, beaucoup plus dé Orémus qu’un curé
n’en débite en une heure. Ce petit truc est
épatant Grâce à lui, le prophète Elie est
sur le point de devenir millionnaire.

Non, mais faut-il que les gens soient bê
tes, tout de même ! 4* *

On a beaucoup parlé de la simplicité du
roi des Belges. Vo ci, d’après un journal
anglais, une anecdote qui prouve qu’en ef
fet, ce brave Léopold n’est point un poseur.

Deux touristes américains, qui se prome
naient près du château de Laeken, ou le roi
des Belges se trouvait en villégiature, vou-
Jurent visiter le parc qui entoure la rési-
denc® royale. Apercevant un promeneur,

; derrière la grille d’entrée, ils s’en appro-derrière la grille d’entrée,
obèrent et lui dirent :

— Voudriez-vous nous faire visi er le

LA RECOLTE EN FRANCE

Le ministère de l'agriculture nous com
munique l'état approximatifde la récolte du
froment, du méteil et du seigle en 1903,
d'après les rapports transmis par les professeurs départementauxd'agriculturedans
les six semaines qui ont suivi la moisson.

Voici les chiffres récapitulatifs comparés
aux chiffres définitifs de 1902.

Froment. —- Superficie ensemencée,
6.536.347 hectares contre 6 563 711 en 1902 ;produit en grains, 128 705 515 hectolitres
contre 115 530.69 2, soit 99.588.059 quintaux
contre89.240 038.

Meteil. — Superficieensemencée,169.156
hectares contre 169.192 en 1902; produit engrains, 2.972.259hectolitres contre 2,743 703,
soit 2.197.342 quintauxcontre 2.016.299.

Seigle. — Superficie ensemencée1.340.593
hectares contre 1.331.755 en 1902 ; produit
en grains 21.481.190 hectolitres contre
16.580.719, soit 15 590.407 quintaux contre
11.598.338.

LES
SouverainsItaliens à Paris

Ainsi que nous l'avons annoncé c'est di-
1 manche que les souverains italiens ont

quitté Paris. Dans la matinée ils avaie t

parc du roi Léopold? Nous vous donnerons
un sérieux pourboire.

— Très volontiers, répondit l’inconnu.
Entrez, messieurs !

P Quand on eut fini de visiter le parc, les
touristes américains fouillèrent dans leurs
goussetset en sortirent une pièce d’or qu’ils
offrirent à celui qui les avait accompa-

j gnés.
| — Je vous remercie,Messieurs, de votre
: générosité; mais je suis le roi des Belges, en

.
personne...

Les touristes américains firent un nez long
de plusieurs aunes. Depuis ce moment, ils
courent encore.

* *
Un autre type qui ne fut pas moins

épaté que nos deux yankees, c’est le
directeur d’une agence de mariages instal
lée à Paris, dans le quartier de la Chaussée
d’Antin.

Le brave directeur vit entrer chez lui,
avant hier, un homme de trente-cinq ans
environ, qui lui posa la question sui
vante :

— Auriez vous une jeune fille à marier?
— Oui, répondit le directeur, j’ai en ce

moment une fort jolie blonde de 22 ans, qui
l possède au bas mot 80.000 francs de dot, et
qui est employédans une grandemaison où
elle gagne 3.000 francs par an ?

— A merveille, répondit le client, j’é
pouse.

Ah! mais, permettez, interrompit le di
recteur, je dois vous prévenir que dans la
famille de cette jeune personne, il y a
une petite tâche.

assisté à une revue passée à Vincennes et
ensuite, à un dîner à l'Elysée.

Les toasts
Au dessert, les toastssuivants ont été prononcés :

Monsieur le Président,
Permettez-moide vous exprimer la gran

de satisfaction que j’éprouve, les remercie
ments que je vous dois pour m'avoir pro
curé le plaisir d'admirer une partie si im
portante de l’armée française,par la brillan
te revue à laquelle je viens dassieter.

En parcourant le front des balles troupes
qui m'ont été présentées, et en voyant dé
filer leurs masses, ma pensée ne pouvait
se détacher un seul instant de cette noble
armée dans laquelle le patriotisme, la bra
voure et la discipline sont des traditions
précieuses qui ne se démentent jamais,
et mon cœur battait au souvenir des temps
où les soldats français versaient leur sang
à côté des soldats italiens, tout en me sen
tant heureux que les causes qui les ont
amenés ensemble sur les champs de ba
taille aient cessé d'exister et en souhaitant
que, désormais, les forces militaires des
nations servent uniquement à assurer la
paix.

Au moment de quitter Paris, je vous re
nouvelle, Monsieur le Président, l’expres
sion de toute ma reconnaissance pour l’ac
cueil qui a été fait à la reine et à moi, et je
lève mon verre à votre santé, à la gloire de
l'armée française et au bonheur de la
France.

Après ce toast, la musique de la garde ré
publicaine a joué la Marseillaise.

Puis, le Président de la République, pre-
nant à son tour la parole, a porté le toast
suivant :

Sire,
Le langage que la vue de nos troupes a

inspiré à Votre Majesté ne manquerapas
d’aller au cœur de la France.

Fière de son armée, convaincue qu'à son
abri elle peut tranquillement continuer son
labeur opiniâtre et fécond, la France saura

gré à Votre Majesté d'avoir évoqué de com
muns et glorieux souvenir».

Le sang versé pour une même cause parles soldats italiens et français ne doit pasêtre perdu pour la paix et pour l'union entre les deux nations.
Sire,

Je vous remercie cordialement de votre
visite. Je remercie respectueusement S. M.
la reine d’avoir apporté à Paris le rayonnement de sa grâce et de sa bonté.

Et je bois à la gloire de là belle et vail
lante armée italienne et au bonheur de l'I
talie.

La musique de la garde a joué l’hymne
royal italien.

Ces toasts ont été écoutés debout par les
convives.

La garde républicaine s’est fait entendre
au cours du déjeuner dans : la Marche
troyenne, de Berlioz ; l'euverturede là Guz-
zia ladra, de Rossini ; mosaïque sur Aida,
de Verdi ; les Erynnies. de Massenet ; Pail
lasse, de Léoncavallo ; le ballet d'Etienne
Marcel, de Saint Saëns ; l’entr’acte de Casai ieria rustieana, de Mascagni,et le Cor
tège de Bacchus, de Léo Delibes.

Le départ de l’Elycée
Les souverainsont quitté l’Elysée à trois

heures vingt.
Sur l'avenue Marigny, la foule, installée

depuis deux heures, est considérable, quoi
que, les cuirassiers faisant la haie sur toute
la longueur de l’avenue, il soit difficile devoir ce qui se passe sur la chaussée.

De même, entre lesdeux palais, l’affluence
est énorme, et de nombreux vivats sont
poussés au passage du cortège.

Enfin, par delà le pont Alexandre III, la
foule est plus grande encore si possible, et
les acclamationssont très enthousiastes.

A la gara
La gare des Invalides est décorée de la

même façon que pour le départ des souverains pour Versailles jeudi matin, et pourcelui du roi pour Rambouillet, hier : là par
te qui fait face à la rue deConstantineest
précédée d'une marquise dont le vélum, et
les rideaux de velours grenat sont soutenus
par des lances en bois doré. Derrière, unepartie de la salle de distribution des billets
est aménagée en salon orné de tapisseriestt de plantes vertes, avec fauteuils, en bois
doré et canapéssur un tapis de Smyrne.

C'est là qu’attendent les présidents du
Sénat et de la Chambre des députés, les mi
nistres, le grand chancelier de la Légion
d'honneur et le gouverneur militaire de Pa
ris, les présidents du conseil municipalet
du conseil général, les préfets de la Seine
et de police et leurs secrétaires généraux.

Du salon, des tapis rouges descendaient
sur les marches de l'escalier conduisant à la
voie où stationnait le train royal.

Le présidentde la République et la reine,
le roi et Mme Loubet arrivent à trois heu
res et demie. Le canon tonne et la musique
de la garderépublicainejoue l'Hymne italien
puis la Marseillaise.

Devant le train, une compagniede la gar
de se tient l'arme au pied.

Le roi a donné l'accolade à M. Loubet.
Les dernières paroles s'échangent. Le roi

serre la main aux personnalités présen
tes et, en dernier lieu, à M. Loubet, en lui
exprimantune dernière fois toute la satis
faction qu’il a éprouvée de l'accueil que la
reine et lui ont rt çu en France.

Et le train s’ébranle à trois heures qua
rante, lentement, pendant que, debout à
la portière, Victor Emmanuel III s'incline
encore.

La musiquejoue la Marseillaise et THym-
ne italien.

Aux abords de la gare, une foule considé
rable a acclamé les souverains.

Les dons du roi
Le roi a donné 50 000 francs pour les pau- ’

vres de Paris et 30.000 francs pour les Ita-

gles, en médaillesd'or et d’argent, dont il adistribué une trentaine au personnel de service au quai d'O say et au personnel duchemin de fer du P. L.-M.
M. Loubet a également donné en présent

des objets précieux au personnel italien de
la suite du roi.

Télégrammes d’adieux
Le roi d’Italie, au moment de quitter lesol français, a adressé au président de laRépublique le télégramme suivant dontvoici le texte :

Modane, 19 octobre,
6 h, 30 matin.

Monsieur le président de la Répu
blique, Paris.

Au moment de passer la frontière, jem’empresse de vous exprimer les sentiments de reconnaissance dont nous sommesanimés, la reine et moi, pour l’accueil quenous avons reçu à Paris.
Le souvenir des démonstrationschaleu

reuses qui nous ont été prodiguées est restéprofondément gravé dans notre cœur et y
sera toujours associé à nos vœux les plusardents pour la prospéritéde la France.

Victor-Emmanuel,
Le président de la République a faittransmettre au roi, par l’intermédiaire deM. Barrère, notre ambassadeurà Rome, laréponse suivante, : .

A S. M. le roi Victor-EmmanuelIH,roi d’Italie, à Pise
Je suis profondément touché des sentiments que vous m'exprimez au moment derentrer en Italie. La France entière garderale souvenir des quelques journées pendant

lesquelles nous avons eu le bonheur de vousrecevoir. Veuillez agréer, en même temps
que mes vœux pour la prospérité de votrebeau pays, la nouvelle assurance de masincère amitié et présenter à Sa Majesté lareine mes respectueux hommages.

ÉMILE LOUBET.
Retour en Italie

Les souverains sont arrivés lundi soir, à
6 h. 112, à Pise (Italie). La mission présiden
tielle les avait quitté à Dijon, après un repasauquel le roi les avait invités.

PROTEC*ION DE L'ENFANCE

Sur la proposition du comité départemen
tal du service de la protectiondes enfantsdu premier âge, le préfet de la Haute-Vienne
a accordé des récompenses pécuniairesàtrente-deuxnourrices méritantes, ainsi quedes diplômes à quatre d'entre elles qui sesont fait remarquer par les soins dévoués
dont elles ont entouré les nombreux enfantsqu'elles ont allaités : -

Récompensespécuniaires.
— Mmes Jean

ne Desbordes, épousa François Gayoux àBord, commune de St-Martin-le Vieux. —Marie Lagarde, épouse Biojoux, à Maine-
texier, communede St-Auvent. — BertheMeynier, épouse Pierre Gizardin, aux Bor-
deries, commune de Bussière-Galant.Catherine Bardon, épouse Léopold Mougnaud
à Chez-Pouyand, commune deSt-Sylvestre.
— Marie Rousselle, épouse Louis Paye, aubourg des Cars. — Jeanne Chéroux, veuveChepelot, à Ambazac.

Jeanne Merigot, veuve Perrier, à Neuvil-
las, commune de Saint-Jouvent.

— Catheri
ne Lepetit, épouse Naillat, au Puy, commu
ne de Jabreilles.

— Catherine Delhoume,
épouse Brissaud, à la Trémouille, commu-

| ne de Saint-Priestsous-Aixe,Jeanne Lau-rent, épouse Dutheil, auMénieux, commune
; de Villefavard. — Marie Faye, épouse Ma-
I riaud, à Vienne, commune d’Aixe.

— Mar-
(

guerite Valéry, épouse Valette, A Babaud,
‘ communede Saint Priest-Ligoure.— Marie

Hélias, épouse Laversanne, au Roule, com-
... . , . .

mune de St Auvent. — Marguerite Mitout,
breux dons en argent, en montres, en épin-

,
épouse Coullaud, à Neuvillas, commune de

liens indigents de Paris. Il a fait de nom-

temps n’était pas trop mauvais, elle rentrait
de la même façon chez elle.

Sans rien savoir de l’originede Léon Ger-
vais, un instinct sûr lui disait qu’il ne met
trait pas les pieds à la Castagnère, et com
me elle voulait le voir une dernière fois,
elle faisait taire toutes ses souffrances pourentreprendreCSite route qui lui était très
pénibl.

DEUXIÈME PARTIE
-Marquis de Marestan

Ble fit venir des célébrités médicales, la
ys6 fut la même.
adeleine ne s’effraya pas des angoisses

ceanne n’était plus capable de cacher ;
L braire elle souriait à la mort avec un

une tranquillité indicibles.
L ! si ce n’était Gilberte, disait-elle
L’^doux soupir, que je m’en irais donclie I mais j’ai tort de m’alarmer, son ,
caldime j la petite est même le seul être |Lp6 qui ait jamais fait battre le cœur

(opne
’

je n’aurais done pas besoin de |

L oeger contre lui ; elle sera heureuse
,

\ogP"rquoi parles-tu ainsi ? répondait |

h ' la vie m’a été si rude, que j’ai soifIssd repos, vois tu, ma chérie,
vaakceux qui t’aiment ?|
s

pleine souriait mélancoliquement. igi’snesuis pas de celles qu’on aime,
Joopprpnonçait elle alors d’une voix qui
al, alt des larmes, je suis de celles dontIm
AlegPassait toutes ses journées au Touja.
glepaliaisait transporter le matin dans

voiture, qu'on roulait avec des
| "ons infinies ; le soit, lorsque le

Mais elle s’affaiblissait chaque jour.
— J’ai peur de mourir sanslui avoir serré

la main, dit-elle un matin à Jeanne ; cela
vaudra peut-être mieux ainsi.

— Mais non, lui répondit Mme d’Arqui-
«an en pleurant, tu n’es pas aussi malade
que tu crois.

En effet, M. Mothes affirmait que quoi
que atteinte mortellement, elle vivrait au
moins six mois encore,.

Les efforts de la marquise furent récom
pensés ; le jour ou Léon Gervais franchit
e seuil du Touja, Madeleine était dans le
grand salon.

Au bruit qui se fit dans la cour, la com
tesse, assise à côté de la chaise longue où
sa belle-sœurétaitétendue, devinal’arrivée
de son fiancé, mais, par uae intime délica
tesse, elle ne bougea pas.

— Va le recevoir, Jeanne, dit la jeune
femme pendant qu’une nuance rose montait
à son front pâle.

— Non, répondit Mm9 d’Arquizan, je
veux que ce soit ta main qu’il serre la pre
mière.

Madeleinesourit ; mais elle étouffa un cri
en même temps : Noël entrait.

Ce n ‘était plus le beau garçon aux traits
efféminés, aux longs yeux doux, qu’elle avait
connu quelques mois auparavant.

Celui qui arrivait, en effet, était pâle,
maigri, exténué. Son visage portait encore
les traces des longues souffrances qu’il venaitd’endurer,ses yeuxetaient entourésd’un
cercle noir, et son grand front étoilé d’une
large cicatrice.

Mais chose singulière, ces trats bistrés,
une certaine expression plusfièreet plus dé
cidée, cette large balafre qui apparaissait li
vide et terrible, tout cela allait bien à ce pâ
le et doux visage, et les deux femmes, cha
cune au fond de sôn cœur, et sans se le dire,
trouvèrent le peintre bien plus beau que
lorsqu’il était parti.

Comme autrefois à Bagnères de-Luchon,
Jeanne, d’un regard, montra Madeleine à
Noël Flamarens.

Le jeune hommecomprit. Deux grosses
larmes tombèrentde ses yeux d’azur. Hélas !

qu’elleétait changée, en effet !...
Son fin profil béarnais, amaigrietheurté,

avait perdu toute sa grâce ; ses beauxyeux,
tristesetmourants, racontaientéloquemment
ses douleurs et ses luttes.

Léon devina la pensée de Jeanne et, s’ap
prochant de Madeleine, il appuya respec
tueusement ses lèvres sur le front de la ma
lade.

— Commentallez-vous, chère Madelei
ne ? lui demanda t-il de sa voix aux in
flexions tendres et profondes.

La marquise tressaillit.
— Très mal, ou très bien, comme vous le

voudrez, affirma t elle.
Très mab parce que je meurs ; très bien,

parce que j’ai soif de paix. Vous voyez que je
suis résignée.

Et comme il voulait l’interrompre:

— Chut ! dit-elle, onneme contrarie pas,
je vous préviens, On m’obéit. Je veux savoir
tout ce qui vous est arrivé, entendez-vous ;

aprèscela, je vous raconterai ce quej’ai dans
le cœur ; puis vous me reconduirezun bout
de chemin avec Jeanne ; si vous le voulez,
vous m’embrasserez comme tout à l’heure,
et je vous dirai adieu. Oh ! continua-t-elle,
eu s’adressant à la comtesse, ne sois pas j

nent, Madeleine, fit elle sur un ton de re
proche. Est-ce que tu ne reviendras pas de
main, et les jours suivants, et tout le temps
que Léon demeurera ici ? Tu vas mieux de
puis une semaine ou deux, tu me h disais
toi-même ce matin.

La marquise serra la main de sa belle-
sœur. _ e

— Je sais combien vous êtes bons tous
deux, dit elle avec un affectueuxregard, et
je vous aimerais davantage si je le pouvais.
Mais croyez moi, je fais ce quidoit êtrefait.
Ma place n’est pas ici entre l’avenir etvous,
vous vous almez, vous êtes faits l’un pour
l’autre. M. d’Arquizanvous a bénis, il faut
que votre mariage ait lieu le plus tôt possi
ble. Je dois et veux rentrez chez moi, main
tenant que je vous ai vu et que j’ai serré vo-
tre main, ma place est là-bas chez mon ma-
ri, auprèsde ma fille. Ici vous penserez à
votre sœur qui est et restera votre meilleure
amie, soyez en sûrs.

Et comme Jeanne, bouleversée de la rési
gnation ferme et douce avec laquelle Made
leine prononçait ces mots, voulait encore
protester :

— Non, non, machérie, ajouta la marqui
se, sans lui laisser le temps de parler, n’in-
siste pas. Ce que je te dis là est dicidé de
puis longtempsdéjà. Je ne me pardonnerais
pas de troubler vos premiersmoments de li
berté ; tu lui montreras notre cher pays,
Jeanne ; tu parcourrasavec lui tousnos sites
préférés, et, lorsqu’il sera parti, tu me rap
porteras ses impressions et ses paroles.
Maintenant, monsieurGerva s, je vous sup
plie encore de nous dire tout ce qui vous est
arrivé ; j’ai soif de l’entendrede votre bou
che surtout.

Tristement Léon lui obéit.
| Il raconta cette navrante histoire de Metz

jalouse, petite sœur
fois.

, ce sera la dernière ’ que nous ne répéterons pas. car elle estdans
le cœur de tous les Français, et elle ne s’ef-

Mme d’Arquizanrougit.
—- Encore tes idées noires qui te repren¬

facera jamais. Il dit les longues douleurs
éprouvées, alors que, cloué sur un lit de

souffrance®,affreusement blessé à la tête,
il n’avait conservé que juste assez de forcés
et de raison pour comprendre les malheurs
de la patrie et maudire impuissance où il
se trouvait de ne pas pouvoir lui donner le
reste de son sang. Puis l’eff st que l’armisti-
ce avait produitdans l’Est, puis l’espoirqu’il
avait conservé de les retrouver toutes deux,
puis enfin son chagrin de voir Madeleine
malade.

Lorsqu’il eut terminé, il voulut savoir à

son tour ce qu’étaient devenus Michel et Ar
mand. a <Michel, incorporé dans une légion de mo
bilisés, n’avait pas vu le feu ; Armand, qui
s’était bravementbattu au Mans, avait été
envoyé prisonnier en Allemagne. Depuis
quelques semaines, il était de retour à Es-
dation.

La soirée était splendide, toute faite de
douce clarté, de brises tièdes, d’ombre trem
blantes. Les bruits à peine perceptibles de
la campagne endormie commençaient à se
faire entendre, les foins fraîchement coupés
embaumaient ; sous ce beau ciel bleu de
la Gascogne, on devait se sentir heureux de
vivre.

Comme Madeleine l’avait demandé, Noël
et Jeanne l’accompagnèrentsur la route de
la Castagnère.

La malade était plus forte qu’à l’ordinai
re ; appuyée sur le bras de Léon Gervais,
elle marcha longtemps tandis que la petite
voiture suivait par derrière, poussée par un
vieux domestique qui avait vu naître Mme
Flamarens.

— Il fautnousquitter, dit elle simplement
au coin d’un bois, adieu !

Puis, prenant la main de Noël et celle de
la comtesse, et les réunissant dans une seu
le étreinte :

— Soyez tout l’un pour l’autre, conti-
nua-elle, ceux que vous avez aimés sou
riront à votre bonheur. De votre côté, pen
sez à eux.

Elle tendit son front pâle au jeune hom
me.

— Adieu, mon frère, ajouta-t elle-encore,
aimez bien Jeanne, elle le mérite.

Elle fit signe au vieux serviteur d’appro
cher et monta résolumentdans la petite voi
ture.

.Jeanne couvrit ses mains de baisers.
— Ne m’enlève pas mes forces, lui mur

mura tout bas Madeleine, adieu.
L’artiste l’embrassa une dernière fois.
— Vous êtes une sainte, Madeleine, dit il

en s’inclinant très bas au moment où elle
partait, nous ne vous oublierons pas.

La petite voiture s’éloigna doucement ;
la marquise s’était retournée, et, toute
droite, regardait leurs silhouettes immobi
les.

Si Fombre qui tombait des grands arbres
n’avait été aussi profonde, la comtesse et
son fiancé auraient pu voir le visage de
marbre de Mme Flamarens tout baigné de
larmes.

Au détour du chemin, elle agitason mou-
choir une dernière fois, puis elle les perdit
de vue,

Elle retomba assise alors, anéantie et
mourante.

— O mon amour,murmura-t-elle,adieu !

Comme Madeleine l’avait demandé à la
comtesse,celle ci parcourut le pays avec
Noël Flamarens.

Le jeune homme était descendu à l’uni
que auberge de Saint-Mézard ; les gens
du pays, intrigués de le rencontrer dans
les sentiers avec Jeanne, s’imaginèrent que
c’était un fiancé, mais nul ne connut son
nom.

Il repartit quelques jours après, n’ayant
voulu voir que les MM. Duthil père, et fils,
auxquels il serra la main.

(A Suivre)
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St Jouvent. — Catherine Mulatout, épouse
Lebloys, au bourg de Linards.

Françoise Hélias, épouse Lévêque, à la
Nouzille, commune de Saint-Auvent. —Jeanne Devalois, épouse Valade, à la Roche,
commune de Ladignac. — Marie Voisin,
épouse Bernard, au bourg de Saint-Cyr. —Jeanne Bidaud, épouse Tharet, au bourg de
Saint-Paul. — Marie Janicot, épouseNico
las Brondeau, à Saint Germain-les-Belles.
Marie Jamais,épouseLarrique, à Chapterie,
commune de Bellac. — Léonarde Valageas,
épouse Pierre Lasséchère, à la Fauvette,
commune d'Oradour-sur-Glane. — Marie
Malabre, épouse Jean Senèque, au bourg de
Saint-Sylvestre.

— Marie Chaput, épouse
Granet, à Brosserie, communede St-Cyr.

Mlle Joséphine Kœnig, rue du Chapelain,
à St-Junien. — Marie Bayard, épouse Bas
se, au bourg de St Auvent. — Anne Gilloux,
épouse Jean Mqntibus, à St-Auvent. —

Ma-
fié Bonnaud, au mas du Bord, communede
la Roche-l’Abeille.

— MarieRaynaud, épou
se Massonnerie, à Frougeix, commune de
Coussac-Bonneval.

— Justine Villesange,
épouse Lacombe, route de Quinsac, à St
Yrieix.

— Marie Lachaud, épouse Tigoulet,
route de Glandon, à St-Yrieix. — Anne Du-
puy, épouse Doudet, à St-Yrieix.

Diplômes d'honneur. — Mmes Marie La-
garde, épouse Biojoux, à Mainetexier, com
mune de Saint-Auvent.— Berthe Meynier,
épouse Pierre Gizardin, aux Borderies,
commune de Bussière-Galant.

— Jeanne
Chéroux, veuve Chapelot, à Ambazac.

—Catherine Lepetit, épouse Naillat, au Puy,
commune de Jabreilles.

Le contingent de trois ans

Ci-après la répartition du contingent des
hommes de trois ans pour l'année 1903.

Le chiffre total des hommes incorporés
pour trois ans est, cette année, de 132.400.Ils se répartissent ainsi qu'il suit, par armée :

L'infanterie reçoit en tout 85.983 hom
mes, qui se décomposent de la façon sui
vante :

Régiments d’inanterie, 73.202.
Chasseurs à pied, 7.545.
Zouaves, 3.500,
Tirailleurs,160.
Régiments étrangers, 4.
Sapeurs-pompiers,240.
Infanterie coloniale,1.332.
La Cavalerie reçoit en tout 18.200hommes

qui se décomposent ainsi :Cuirassiers, 3,133 ; dragons, 6.490; chas-
seurs à cheval, 4 659; hussards, 2.870; chas
seurs d'Afrique, 1.019; spahis, 23; école de
Saumur, 6.

L'artillerie reçoit en tout 19.468 hommes,
dont voici le détail :Bataillonsd’artillerie à pied, 3.620: régi
ments d'artillerie, 15.460 ; compagnies d’ou-
vriers, 131; compagnies d’artficiers, 9; artillerie coloniale, 668.

Le génie reçoit 3.920 hor mes.
Le train des équipages, 1 880
Les commis et ouvriers d’administration,

1.824. :
Les infirmiers, 1.125.
Total général, 132.400 hommes.
Si l'on compare ce chiffre à celui du contingent de l’an dernier, dit la France militaire, on remarquequ'en 1902 le contingent

de trois ans se montait à 154.000 hommes.
Les réductionsont porté, cette année, sur-tqutsur 1irfanterie,pour16.000hommes environ; sur la cavalerie, pour 3.300 hommes

-environ; sur l'artillerie, pour un millier;
sur le génie, pour 500, et sur le train des
équipages pour environ 200 hommes.il est intéressant, en outre, de signaler
que Jusqu’ici on affectait aux spahisenvi
ron 10 hommes.Cetteannée.on n'en affecte
que 23.

Gela résulte des nouvelles instructions du
.ministre de la guerre et de l’idée généraleémise par le général André à la tribune du
Sénat, qui consiste à s'efforcer de plus enplus d'augmenterla proportion des indige
nés dans les corps d'Afrique,

Pour trois contingents on obtient ainsi,
pour les Spahis, environ 400 hommes.

Si l’on compare, maintenant,les différentschiffres par catégorie, on observe dans lecontogent de trois ans ce que nous avonsSignalé pour le contingent d'un an,C'est ainsi que les ajournés une fois de la
Classe 1900, qui étaient au nombre de 14.438
en 1902, sont bien moins nombreux en 1903.
Ce sont évidemment les conséquences desinstructions transmises aux conseils de re-vision qui se sont montrés beaucoup plus
Sever®s cette année pour les jeunes gensajournés.

Séance du 20 octobre 1903
La séance est ouverte à deux heures.
M. Léon Bourgeois préside.MM. Combes, Delcassé, Trouillot, Mou-

8001, Maruéjouls, Doumergue, Vallé et Bétard sont au banc des ministres.—ya peu de monde dans les tribunes.Dans la salle, les députés sont nombreux.Le président donne lecture du décret convoquant les Chambres en session extraordinaire.
,Il donne lecture de la lettre de démissiondeM. Baron, député du Maine et

Loire?
Puis il énumère les interpellationsquilui sont parvenues depuis la séparationLes unes ont trait à la politique religieusedu, gouvernement ; les autres a Affaire

Humberi d autres portent sur des inci-dents divers, par exemple celle de M. pu.Kdeslxontj 18 chant de l'Internatio-
Les interpellations

A.M.GOMBES, président du conseil, deman-de la discussion immédiate des deux inter.pellationsdeMM.Lemire et Cochin visant
-a politique du gouvernement.

M. Julien Goujon. — Quelle politique?Est-ce la politique religieuse ? Le pays neconnaltpas, seulement celle-la, il en
veutconnaitre et en connait d’autres.".COMBES. ~ Je demande à la Chambrede discuter aujourd'hui l’interpellation deM. Lemire « sur les décisions récemmentprises contre un grand nombre d’établisse.

ments congréganistes» et celle deM. DanvsCochin ssur le décret du bey de Tunis imcaïs sant renseignement aux religieux fran-
M. PUGEIEsI-CONTI demande qu’on fixe unjour très prochain pour la discussion de soninterpellation sur le chant de y^nternatioaae on le pratique, dit-il, d’une feconmaidederets. dans les milieuiz omciels e»

m » yogiChantezsenun couptet pour que
M.;CHAPUIS demande la discussion trèsprochaine des interpellations sur les bouilleurs de cru. "
M. ROUVIER. - Je propose qhe’ces interpellations viennent en tête,de la discussiondu budget dont je prie la Chambrede fixerle commencementà lundi prochain (Vifsapplaudissements.)Si la Chambre veut encore hâter ce débat, je suis à ses ordres pourvendredi.
M. Chapuis;

— Nous voulons que les interpellations soient discutées pour qu'il yait un ordre du jour de sanction.
M. Rouvier.

— C’est ainsi que je l’en-

tends. Tous ceux qui me connaissentsavent
que je ne fuis pas les responsabilités.

Le débat sur les bouilleursde cru est fixé
à lundi.

Sur la demande de M. Doumer, la Cham
bre décide que la discussiondu budget com
mencera aussitôt après ce débat.

M. Georges Berry demande que la dis
cussionde la loi des patentes ait lieu same
di ou lundi avant le budget.

M. Doumer fait observer que cette discus
sion pourrait avoir lieu pendant que le bud
get sera devant le Sénat.

M. Berry retire sa proposition.
M. Pugliesi Conti propose defixer à ven

dredi la discussion de son interpellationsur
le chant de l'Internationale dans les céré
monies officielles.

Voix à l’extrême-gauche. — A la suite !
Le président du conseil. — Le gouver

nement est aux ordres de la Chambre.
M. PUGLIESI-CONTI.— Je ne suis pas sur

pris de cette nouvelle reculadede M. le pré
sident du conseil, qui n'a nul souci de la
tranquillité du pays ; sa majorité lui suffit.

M. de Dion. — Quel est l'avis du général
André?

Par 344 voix contre 235, la Chambre ren
voie l'interpellation de M. Pugliesi Conti à
la suite des autres.

Elle renvoie à jeudi la discussion de l'in
terpellation de M. Denys Cochin.

Le combat d’El-Moungar
M. Lasies dépose un projet de résolution

par lequel la Chambre envoie ses félicita
lions aux combattantsd’El Moungar.

Le général André. — Le gouvernement
s'associe à cette proposition.

M. Lasies donne lecture de l'ordre du
jour du général Caze aux troupes. Dans ce
combat, dit-il, les troupes se sont fait re
marquer par leur disciplineet leur dévoue
ment, c'est là un spectacle réconfortant.
L'armée a montré ainsi comment elle se
venge des injures et des attaques.

Sembat. — Nous plaignons autant que
quiconque les soldats qui sont tombés vic
times de leur dévouement; mais nous ne
voudrions pas que, sous prétexte de félici
tations à nos soldats, on nous conviât à une
manifestation réactionnaire dirigée par M
Lasies.

M. Le Hérissé. — Alors vous auriez dû en
prendre l'initiative.

Sembat. — C'est le gouvernement qui aurait pu en prendre l'initiative pour ne pas
laisser à M. Lasies et à son parti le bénéfice
de cette mesure.

Ce que nous devrions faire, c'est venir
en aide aux familles de ceux qui sont
tombés.

L'orateur dépose une proposition invitant
le gouvernement à accorder des secours an
nuels aux familles nécessiteuses des soldats
morts à El-Moungar.

M. Lasies. — M. Sembat a dit que je vou-
lois faire une manifestation réactionnaire.
Si cela est, je suis en bonnecompagnie,car,
avant de monter à la tribune, j’ai eu l'ap
probation du général André.

Sembat. — Le gouvernement aurait dû
prendre cette initiative.

M. Lasies. — Nous devrions tous être
d’accord pour féliciter nos soldats de leur
courage.

M. Chapuis s'associe à la proposition de
M. Lasies.

Le général André. — Je viens dire offi
ciellement que le gouvernement s’associe
complètement à la motion de M. Lasies,
mais ne prend pas à son compte les déve
loppements de cet orateur.

Je vous demande d’inaugurer vos tra
vaux par un vote unanime pour nos admi
rables soldats tombés victimes de leur dé
vouement. (Vifs applaudissements.)

Le président? — Permettez au président
de dire un mot. Il me semble que la Cham
bre ne devrait pas s'arrêter à des détails de
texte et à des discussions particulières ;elle ne devrait pas, sur un sembleblesujet,
se livrer à des interprétations politiques.

Elle devrait, dans un élan unanime, en
voyer son souvenir respectueux et ému aux
soldats morts, et son témoignaged’admira
tion à ceux qui ont survécu. (Vifs applau
dissements unanimes.)

Le président met aux voix par mains le
vées la proposition de M. Lasies, mais M.
Lasies et divers membres à droite protes
tent et maintiennent la demande de scru
tin.

Le président. — Eh bien alors, nous ai
ions revenir aux diverses propositions et je
vais mettre aux voix la question de priorité
pour la proposition de M. Lasies et pour
celle de M. Sembat.

M. Aynard. — Ces propositions sont tout
à fait dissemblables.Il ne faudrait pas que,
sous prétexte de priorité, escamoter la mo
tion de M. Lasies. (Applaudissements au
centre.)

M. Lasies et Sembat retirent leurs propositions en présence d'une motion de M.
Chapuis, adressant un hommage ému aux
héros d’El-Mourgar.

Ce texte est adopté à l’unanimité de 552
votants.

Interpellations diverses. — Les grèves
d’Armentières

pellation comme celle de M. Dansette...J'ai,
dès lors, le droit de dire qu'on se dérobe
aux explications. (Exclamations.) La politi
que du gouvernementnous mène à la guerrecivile 1 (Nouvelles exclamations.) Sa majo
rité aveugle le suit : c'est son affaire et celle
des politiciens d'estaminet qui la mènent...
(Vives protestations.)

Une voix à gauche : Vous préférez les politiciens de coup d'Etat ?
M. Gauthier de Clagny. — Mais enfin,

puisqueM. Combes me donne rendez-vous
à jeudi prochain, soit, j'accepte.

Il est entendu que l'interpellationGauthier
viendra en tête de l'ordre du jour de jeudi.
Celles de MM Lemire et Cochinviendront
ensuite.

La séance est levée à 4 h. 5.
Prochaine séance jeudi.

Le crime d’Aix-les-Bains

Arrestation des coupables
Paris. — M. Hamard, chef de la Sûreté,

aidé par les inspecteurs de son service,
vient enfin de découvrir la vérité dans le
drame de la villa Solms, à Aix-les-Bains,
où Eugénie Fougère, la jolie Greusoise et
sa bonne, Lucie Maire, ont été assassinées.

On se rappelle que Mme Giriat, la dame
de compagnieet la dame de confiancede la
demi-mondaineavait été trouvée bâillonnée
et à demi morte dans sa chambre.

Malgré cela, M. Hamard, qui connaissait
la façon de vivre de cette femme, avait con
çu enverselle des soupçons.

Dès qu’elle fut rétablie, Mme Giriat vint à
Paris et resta quelques jours chez sa sœur
établie blanchisseuse, mais bientôt elle reprit la vie galante et fréquenta certains
lieux de plaisir à Montmartre. Les agents
de la Sûreté qui la surveillaient discrète
mentconnurent bientôt toutes ses relations.

Jeudi dernier, au cours d’une rafle, les
agents arrêtaient une jeune femme qui dé-
ciara connaître le mystère du drame d’Aix-
les Bains. Elle signala un individu, son an
cien amant, qui l’avait quittée pour fréquen
ter Mme Giriat, comme l'un des complices
du crime.

Le chef de la Sûreté fit une perquisition
dans la chambre de cet individu; et il y
trouva une lettre écrite par Mme Giriat,
avant le crime, où il était questiond'un bon
coup à faire dans la villa Solms. Suivant les
indications données, Mme Giriat devait se
mettre en relations avec un homme qui neferait que passer à Aix les Bains.

Après que cet homme se serait fait recon
naître par certains signes, Mme Giriat de
vait endormir Eugénie Fougère en versant
du laudanum dans la tisane qu'elle avait
l'habitude de prendre chaque soir en se couchant.

Il était convenu que, profitant du sommeil de son amie, elle volerait les bijoux
et les jetterait par dessus la grille du jar
din.

A plusieurs reprises, paraît il, le coup
échoua, Mme Eugénie Fougère ne sortant
pas avec ses bijouxqu'elle laissait enfermés
dans un coffre-fort dont la femme de con
fiance ne coon&issâitpas le secret.

G'est alors que perdant patience, les com
plices de Mme Giriat ont pénétré la nuit
dans la villa Solms et, après avoir étranglé
la domestique,Lucie Maire? ils ont attendu
le retour de la demi-mondaine et l'ont as
sassinée. Les malfaiteurs, pour donner le
change, ont simulé un attentat contre Mme
Giriat.

Arrêté et conduit devant M. Hamard,
l'ami de Mme Giriat se défendit énergique
ment d’avoir participé au crime, mais il
donna des renseignements qui permirent
d’établir la complicité de la femme de con
fiance.

Après un échange de télégrammes avec
le parquet de Chambéry, M. Hamard a ar
rêté, hier soir, Mme Giriat et un autre indi
vidu qui aurait recéléles bijoux volés après
le crime. C'est un rastaquouère qui répond
au prénom d‘H-nry. Il est âgé de 30 ans et
est très beau garçon. C'est un souteneur du
genre élégant.

Un troisième complice, celui qui aurait
commis les assassinats, est en fuite ; mais,
d'apiès les renseignementsrecueillispar M.
Hamard, cet homme ne tardera pas à être
mis à la disposition de la justice. t’est unhomme jeune encore, d’excellente famille,
mais dévoyé par les mauvaises fréquenta
tions.

Mme Giriat, interrogée de nouveau ce
matin, a reconnu avoir participé à la prépa
tion du vol, mais elle déclare qu’il n'avait
jamais été question avec ses complicesde
commettre un assassinat;

La femme Giriat et Henry ont été écoués
à la prison de la Santé. Ils vont être interro
gés et mis à la disposition des magistrats
de Chambéry. Henry est un repris de jus
tice.

Le récit du crime

reiller sur la tête, il s'enfuit! Ce fut le coif
feur Pelletier qui me délivra le lendemain
matin.

M Hamard ne croit pas à l'exactitude de
ce récit. Le chef de la Sûreté est persuadé
que la femme Giriat ne lui a fait que des
demi-aveux, et qu'elle a aidé Bassot — qui
serait le véritable assassin — à étrangler
Eugénie Fougère, puis là domestiqueLucie
Maire.

Quant à Henry Bassot, il nie énergique
ment avoir participé au double assassinat
d'Aix-les-Bains.

Au pays d’EugénieFougère
La nouvelle de la capture des auteurs du

double assassinat d’Aix les-Bains, connue à
Cbambon-sous-Vouèze (Creuse), a causé
dans cette localité, ainsi que dans toute la
région, un profond soulagement.

Les premières recherches restées infruc
tueuses, l'arrestation des deux personnessoupçonnées d être les auteurs du forfait,
puis peu après leur mise en liberté ; le si
lence gardé depuis sur cette affaire, tout
contribuait à laisser supposer que ce cri
me resterait impuni et que l'affaire serait
classée.

Aussi comprendra t-on l'émotion dans la
ville natale de la malheureuse victime par
l'annonce de la découvertedes assassins.

L’arrestation de Rosalie Giriat, la dame
de compagnie d'Eugénie Fougère, comme
auteur ou tout au moins comme complicede
ce forfait, a causé une grande stupéfaction
et le rôle odieux joué par cette femme pro
voque une grande indignation,

r—Échosdecheznous&(‘aileurs

En cette périodeoù tous les concours de
marche sont à la mode, il peut être intéres
sant de savoir ce qu'un facteur des postes
parcourt de chemin pendant son ser
vice.

Il n’est pas exagéré d’admettre que ce ser
vice a été de 25 ans et que la tournée fut en
moyennede 25 kilomètres par jour.

Cela fait tout simplement, au bout de 25
ans, 415.000 kilomètres d’abattus, presque
huit fois le tour de la terre.

Chaque jour, notre homme portait à peuprès 8 kilos de papier à distribuer,ce qui lui
fait près de 72.000 kilos de lettrés et jour
naux distribués.

Avouons que tout cela vaut bien une peti
te retraite.

avait laissé croire, celle d'aujourd'hui était
la première qu'il eût jamais faite. Elle n'en
a eu que plus de mérite.

» Un dernierdétail : l’aéronaute était sim
plement assis sur une planchetteau dessous
de son parachute, auquel il était attaché par
une corde le retenant à la ceinture. »

Une Aubaine
Comme il fallait s’y attendre, la vente ré

clame inauguréelundi par la GRANDEMAI
SON, a obtenu un succès fou. Il ne pouvait
en être autrement, puisque les costumes
d'enfants, d'une valeur de 15 à 25 francs,
étaient vendus au prix incroyable de 4 fr. 90.

Naturellement, on se les arrachait.
Chose qui ne peut manquer de réjouir les

mères de famille économes — elles le sont
presque toutes à Limoges — cette vente ré
clame aura lieu tous les lundis à la Grande
Maison. Dès le dimanche, nous indiquerons
la nature des vêtements ainsi sacrifiés.

La Chambre renvoie à la séance de jeudi
les deux interpellationsde MM. Lemire et
Cochin, dont lé président du conseil avait,
au début de la journée, demandé la discus
sion immédiate.

,M. Berry est d’accord avec le garde des
sceaux pour fixer à la séance de vendredi enhuit la discussion d’une motion tendant àl'ouverture d'uneenquête parlementaire surles responsabilités politiques qui ont pu setrouver engagées dans l’affaire Humbert.
les responsabilités politiques qui ont pu setrouver engagées dans l’affaire Humbert.

M. DANSETTE demande la discussion de
son interpellationsur les troubles d’Armen-
tières.

M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL demande la
mise à la suite de l'ordre du jour. (Vives ré
clamations à droite.)

M. Dansette insiste.
M. Julien Goujon, de son côté, proteste

contre la demande de M. Combes.
M. LAROCHE-JOUBERT, à son tour, s'éton

ne de voir le gouvernement montrer si peud'empressement à rassurer les honnêtes
gens contre les menaces de la révolution
triomphante. (Rires.)*

Vaillant. — Nous accepterionsla discus
sion immédiate si nous ne tenions, pas à
avoir ici, pour ce débat, quelques-unsde nosamis, qui sont actuellement parmi les gré
vistes, auxquels, je tiens à le dire, vont tou
tes nos sympathies. (Mouvement.)

L'interpellation Dansette est renvoyéeà la
suite de l'ordre du jour par 331 voix contre
234. (Bruit à droite et au centre.)

La politiquegénérale
M. Gauthier de CLAGNY dépose alors unenouvelle demanded’interpellation sur la politique générale. (Exclamations et mouve

ments.)
M. le président du conseil. - J’en de

mande la discussion en tête de l'ordre du
jour de jeudi.

M. Gauthier de Clagny. — Il me semble
que dès le premier jour de cette session,
le gouvernement nous devait des explica
tions complètes et loyales sur sa politique.
Mais tous les débals étant successivement
ajournés, j’ai cru devoir déposer cette de
mande d'interpellation. Le gouvernement
ne peut refuser de s’expliquer sur une poli
tique dont s’alarment tant de consciences etd’intérêts !

Voix à gauche : Il s’expliquera jeudi !
M. Gauthier de Clagny. — On vient de

renvoyer aux calendes grecques une inter
¬

Voici d'après M“" Giriat, dans quelles
circonstancesle crime a été commis :J’étais à la villa de Solms avec Eugénie
Fougèrequand, "dans les premiers jours de
septembre, je recus ùné lettre de Vichy
dans laquelle Henry Bassot m’imformait

ue les difficultés étaient levées. « J’ai sous
a main, écrivait-il, un homme sur, sérieux,
dune énergie éprouvée, que je vais vous
envoyer. Il faudra vous prêter à ses exi
gences et exécuter à la lettre e a qu’il vousordonnera. »La veille du crime; c’est à-dire le samedi
19 septembre, continue Mme Giriat, je re
connus l'individu annoncé à certains signes
très caractéristiquesque l’on m'avait indi-
qués. Il se promenait dans les couloirs du
théâtre, et j'eus la sensation que a l'affaire»
se passerait dans la nuit. Âpres la repré
sentation, où j'assistai comme d’habitude,
EugénieFougère et moi nous allâmes boire
le champagne avec des amis et nous rentrâ
mes dans la villa À ce moment déjà, la do
mestique était inanimée. J’eus le désir de
demander à la voir, ma s le courage me
manqua.

EugénieFougère monta datis sa chambre.
Je l'y suivis. Comme d habitude,elle rangea
ses bijoux dans sa cassette d'abord, puis
dans son armoire. Quand elle fut sur le
point de.se mettre au lit, je lui dis : « Si
vous êtes souffrante ou que vous ayez be
soin de moi, vous n'aurez qu'à m’appeler
par le couloir. Je viendrai. » Puis, je mere-
tirai à mon tour dans ma chambre, voisine
de la sienne.

L’assassin devait être caché dans un coin
de la villa et avait dû pénétrer par la fenê
tre des cabinets donnant sur un terrain va
gue.

. Il pouvait être environ une heure du matin, et, depuis une grande demi-heure, les
lumières étaient éteintes quand je perçus le
craquement des lamelles de bois du parquet Quelqu'un était là, qui approchait,' et
ce bruit sinistre me fit, malgré moi, frison-
ner de la tête aux pieds.

J'écoutai, retenant mon souffle, et quel
ques minutes plus tard, la porte de machambre s'ouvrait. L'homme du théâtre
m'aperçut, s’élança sur moi et, me saisis-
suit à la gorge, me passa une corde au couet la serra violemment. Je le suppliai de
m’épargner et demandai des nouvelles de ladomestique.

Froidement, il me répondit : « Ne t'in
quiète pas d'elle. Etle est faite 1 »Il me lia alors les pieds et les mains, puis
me cogna la nuque à plusieurs reprises surle bois du lit. Enfin, après m’avoir mis Fo-

* «
On ne sait pas assez que l’administration

des postes remet à ceux qui lui en font la
demande des registres sur lesquels les inté
ressés peuvent eux-mêmes inscrire leurs
chargements,

Quand on remet ces chargementsà la
poste, l'employé de l'administration n'a qu'à
contrôler les écritures, compléter les ins
criptions réglementaires.

L’employé du commerçant ou de l’indus
triel remplit une partie de la tâche du com
mis des postes,maisil ne perd pas un temps
qui pourrait être plus utilementoccupé qu’à
attendre devnt Un guichet où on se bous
cule à certaines heures.

Cela est utie à savoir.
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Le capitaine Hervieu à Bordeaux

Le capitaine Hervieu, le hardi acronaute
qui a fait plusieurs ascensions à l'exposition
de Limoges a fait, à Bordeaux, une expé
rience de descente en parachute qui a plei
nementréussi.

Voici à ce sujet là note publiée par la
Petite Gironde :

« Dimanche après midi a su lieu aux
Arènes Bordelaises (boulevard de Gaudé
ran) le spectacle annoncé : traverséede la
pldàa sut le fil de fer par l’Indien Djelma-
ko et l'ascension du ballon du capitaine
Hervieu

, ,
,.

» À cinq heures moins dix minutes, Taero-
naute a prononcé le « lâchez tout 1

»
» Après avoir piald à trois cents mètres I

environ au-dessus des arènes, l’aeros.’
s'est dirigé dans la direction de Talence. Il
est passé à peu ptës exactementau-dessus
du clocher de la commune et a legerement
obliquévers le sud-ouest, s’élevanttoujours.

» De Bordeaux, on n'apercevait déjà plus
le parachutiste, et de Talence, il n’apparais-
sait que comme un point à peine percepti
ble dans le ciel, sous le parachute

» Tout à coup, à une altitude de 2 300 mè
tres, on aperçut le parachute se détacher
du ballon, plonger dans le vide en une chute
effarante d’environ une centainede mètres,

TRIBUNAUX
L’emplacement des foires

Un marchand se rend à la foire, mais
l’emplacement désigné par le maire ne lui
convient pas. Il va ailleurs offrir sa mar
chandise. Supposons que ce soit un mar
chand de bestiaux : il « expose des. vaches
en vente publique, dans un pré,.et il est en-,
touré d’un grand nombre de personnes »,
Commet-il une contravention ?

Oui!
On l’a prévenu, d’ailleurs. On lui a dit

qu’on lui dresseraitprocès-verbal! Mais il a
prétendu qu’il avait bien le droit de s'instal
ler où bon lui semblait et où les bestiaux
seraient le mieux — selon lui.

Alors le procès-verbala été dressé et une
décision est intervenue dont il faut détacher
ce passage intéressant.

Attendu que la loi du 5 avril 1884, loin de
déroger à celle des 19-22 juillet 1791, ne fait
que la confirmer, en augmentant la respon
sabilité, tout au moins morale, des maires,
auxquels elle impose le devoir d’assurer le
bon ordre, la sûreté et la salubrité pubi-
ques; due le maire a doncincontestablement
le droit de prendre toutes les mesures qu'il
juge utiles pour arriver à ce résultat; que la
lettre et l'esprit de ‘arrêté dont il est ici
question, en fixant un emplacement spécial
pour la foire aux bestiaux, excluent tout
autre endroit, sans quoi il n'eût pas eu sa.
raison d'exister; •

Qu'en ce qui concerne les foires aux bes
tiaux, il ne pourrait être procédé à aucune
surveillance, à aucun contrôle, à aucune
inspection pour mesure d'hygiène, si, un
jour de foire, il était permis à chaque mar
chand T'établir son champ de foire ou bon
lui semble; que le rassemblement des besr
tiaux mis en vente, un jour de foire, dans
un lieu unique, est d’une si impérieuse né
cessité, que la surveillance et l'inspection
ne peuvent se faire efficacement et dans
toute leur plénitude que dans un seul en
droit; que le va-et-vientdes bestiaux ame
nés de tous côtés, les jours de foire, entraî
ne forcément un contact entre eux et que
ceux qui auraient échappé à la surveillance
et à l'inspection pourraient contaminer
leurs congénères ; qu'il y a donc là, non
seulement une question d’ordre, mais une
question d'hygiène publique ;

Attendu que, les foires sont destinées,
avant tout, à l'approvisionnement de la vil
le, tout en favorisant son commerce, la
vente et l'échange des produits amenés, et
qu'à ce point de vue encore, un règlement
est nécessaire ;

Attendu que le droit de fixer un emplace
ment pour les foires n'a jamais été contesté;
qu’il est justifié par les motifs les plus sé
rieux qu’ont envisagés les législateurs; que
laisser à chacun le droit d'exposer ses bes
tiaux en vente où bon lui semblerait, un
jour de foiré, serait supprimer purement
et simplement aux chefs des municipalités
le droit de prendre des arrêlés en pareille
matière, contrairement -aux lois qui les y
autorisent.

Attendu qu’aucun arrêt de là Cour de cas
sation n'est contraire à ceux précités, et
qu'aucondoute né peut subsister sur l’exis
tence de la contravention Constatée par le
procès-verbal de M. le commissaire de po
lice sus relaté, etc.

Donc, il y avait contravention — et il y a
eu naturellement condamnation.

E le a été faible, il est vrai, — 5 francs
d’amende. Mais il vaut mieux l’éviter,
n'est-cepas ?...
ron

.
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et soudain s'éployer, tandis que l'aérostat,
délesté, s’élancait a quelques trois mille mè
très de hauteur.

» La chutedura environ, vingt-cinq minu
tes au-dessus de Léognan, et fut très im
pressionnantepour les habitants de nos ré
gions, peu habitués à ce genre d'expérien
ces, en raison des grandes oscillations de
l'aéronaute sous son parachute.

» Mais tout l’Aéro-Club bordelais s'était
pendant ce temps lancé en automobile au
secours du hardi parachutiste, dont l’expé-
rience revêt, ainsi que nous l'avons déjà expliqué, un certain caractèred’utilité scienti
fique sous ses aspects acrobatiques.On remarquait notamment MM. Briol et Alfred
Duprat, président et secrétaire de l’Aéro-
Club ; Secrestat, docteur Creuzan, Nuyens,
etc., etc.

» C'est dans la propriété de M. Pichard,
au Pont-de Langon.que le parachute a fina
lement atterri. Il est tombé sur les arbres
d une garenne, et le capitaine Hervieu est
un moment re-té suspendu à 15 mètres au-
dessus du sol.

» Les personnesvenues à son secours l'ont
dégagé, en attendant que l’on puisse enlever
lundi le parachute.

» Quant au ballon, point de nouvelles.
L’aéronaute nous a demandé de prier les
personnes qui assisteraient à sa chute de
vouloir bien l’expédier aussitôt à son adres
se aux Arènes bordelaises.

» Jeudi et dimanche, le capitaine Hervieu
renouvellera à Bordeaux, sa très curieuse
expérience.

» Il a avoué que, contrairementà ce qu’il

UNE AGRESSIONA BOURG-LA-
REINE

Paris.
— Vendredi, vers trois heures de

l'après midi, Mlle Louise Rivière, de l’Hay,
venait de descendre du tramway d'Arpajon
à la station de la place Condorcet, à Bourg-
la Reine. Comme elle suivait le chemin de
la Bièvre pour regagner son domicile, elle
aperçut près du Petit Robinson un jeune
homme d'une vingtaine d’années assis sur
ïe parapet du pont, sous la pluie qui tom
bait à torrents, inspectant la route à droite

8un
elle reut dépassé, il sâüta à terre

et la suivit. Mlle ‘Louise Rivières'enfuit
apeurée.Mais l'individu se mit à courir, la
rejoignit, lui sauta à la gorge, la terrassa,
lui arracha la poche de sa jupe qui conte
nait une centaine de francs et, ppur finir,
lui appliqua un formidable coup de poing
en plein visage. A ce moment un habitant
de l’Hay, M. Petit, accourut au secours de la
jeune fille. Mais l'agresseur se releva et dé
tala au plus vite.

La police de Choisy-le-Roi recherche ac-
tivement ce gredin, dont elle possède le si
gnalement : c’est un jeune homme grand,
mince, blond, vêtu d’un complet marron et
coiffé d'une casquetle.de jockey-.

LES DRAMES DU MÉNAGE

Dreux. — Hier, à midi, un crime a été
commis dans la communede Nonancourt,
à quelques metres de la communs de Saint-
Femy-surAvre.

Un nommé Ancel Edouard, âgé de quad
rànte ans, cultivateur à Beaucé commune
de Marçilly-la-Campagne ;Eùre), ayant été
abandonné par sa femme, Riou Marie
Jeanne, à.la suite des mauvais traitements
qu'il lui faisait subir, vint la trouver à
SaintRemy-sur Avre, où elle s'était ré;
fugié. Il la rencontra sur la route et lui
demanda de reprendre la vie commune.
Sur sa réponse qu'elle aimerait mieuxmou
rir que de revenir avec lui, Ancel se jeta
sur elle, la terrassa et tirant un couteau
de sa poche, il lui fit au cou une blessure
profonde, lui coupant l’artère carotide,
puis il prit la fuite.

La malheureuse femme mourait vingt
minutes après.

Trois hommes qui arrivaient à ce moment
sur les lieux du crime se mirent à la pour
suite de l'assassin. Celui-ci se jeta dans la
rivière TAvre. la traversa et gagna un bois
sur le coteau voisin. Là, il essaya de se cou
per le cou avec son couteau, et ne réussit

Rancon.
u chez
r les jeu
2.

qu’à se faire une entaille à la gorge,
reprenant sa course.il passa dans les ch.
à quelques centaines de mètres de 1
darmerie de Saint-Rémy. Un ge"
l'arrêta alors. 9

Ancel a fait des aveux. Il a été da
transféré à Nenancourt, au milieu des.
A mort ! poussés par la foule. Ce matin
été transféré à Evreux.

Ancel, qui est d’un caractère jaloux
,d'une certaine aisance. Il a trois ent;

âgés de dix, huit et trois ans.

UNE MYSTÉRIEUSE AFFAIRE
Bordeaux. — Samedi à une heur

matin, à l’arrivée de Tarascon de l’exp
103, venant de Bordeaux, les voyas

n’étaient pas peu surpris de voir inon
sang un compartiment d’un wagon de

mière classe à couloir. Les coussins ét
déplacés et un morceau de canne gisait
le parquet, ainsi qu’un fragment de b
de banque et des boutons de manchette

Le sang avait giclé sur le filet à bag
lequel était en partie déchiré.

.
Les visiteurs firent part de leur de

verte aux magistrats de Tarascon, qui
tirent sans retard M. G. Cumenge,

p
reur de la République à Bordeaux.

Le wagon fut ramené en gare de
deaux-Saint-Jean,et M. Ortille, proced
constat habituel ; après quoi, la voiture
mise sous scellés et placée dans les atel
delà Compagniedu Midi.

Les compartiments du wagon en (
tion ne sont pas munis de sonnette
larme. Celle ci se trouve au milieu du
loir.

Dans ces conditions, si, comme on le

pose, une scène de violence s’est dér
dans l’un de ces compartiments, la vig

n’aura pu appeler au secours.

FAITS DIVERS RECIONA

HA UTE -VIENN
La presse limousine

Le Petit Centre publiait hier soir en
mière page les lignes suivantes :

a A la suite de la dissolution de l’an,
ne société du Petit Centre, une nouvelle
sociationvient de se charger de l'expl
tion du journal et de l'imprimerie.

» Il ne se produiradans la publicatio
Petit Centre aucune interruption. Sa iganisation complète sera prochaine
terminée.

» Qu’il nous suffise pour aujourd'hui
noncer que le Petit Centre, l'une des feu
quotidiennes les plus importantes de h
gion, va subir sous quelques jours
transformation depuis longtemps india
sable. »

L’accident des Bardys
M. Hugonneau a été transporté hier

tin de l’hopital à Saint-Mathieu,dans s
mille ; il a fait le trajet dans la voiture d

bulance spécialementaménagée.

Limoges. — Une dame D... 8
plainte contre sa propriétaire qu’elle a
de lui avoir volé, à diverses reprises,
taines quantités de bois de chauffage.

Il semble résulter, à l’audience, que
gnante et prévenue ne vivaient pas en

ne intelligence. Des témoins pour et co
viennent d’ailleurs, par leurs dépositi

en certifier.
Après une très habila plaidoirie d#

Saulnier, le tribunal fait droit à la deme

du défenseur en relaxant sa cliente
ment et simplement.

— Avant hier, vers 11 heures, Mme

ve Chatard, âgée de 79 ans, deman

rue Montmaitter, 27, était assisa au
du foyer, tenant son petit-fils sur ses

DOUX.
Tout à coup une flammèchefut prC

sur le foulard qui lui servait de coiffa

y mit le feu. Aussitôt, les flammes
environnèrent le tête et le cou.

Aux cris poussés par la malheu
ses parents accoururent et, réussir
éteindra le feu à l'aide d’un linge.

Cependant, Mme Chatard fut très
vement brûlée et on dut la trans
d’urgenceà l’hôpital.

Depuis, son état s’est sensiblement
liorée

‘
biaas

Bernêuil.— Le13 octobre, le nomma
çois Villéger, garçon boulanger, se tr
dans le débit tenu par Mme veuve
raud, était avisé qu'un homme art
fusil l’attendait devant la porte,
tout le monde qu'il voulait le tuer.

Villéger sortit et vit en effet le dû

Martial Girardeau qui le mettait en jo

n'eut que le temps de s'élancer et ded

mer son adversaire, qui était en état

vresse.
Villéger emporta le fusil et ayant

se rendre compte s'il était chargé, dt
imprudemment le coup qui, fort heur
ment, ne fit que des dégâts matériels
déposé l’arme à la mairie.

La gendarmerie informe.

St-Junien. — Vendredi dernier, M.

beyrat, âgé de 53 ans, était occupé 8

gare à remuer des barriques devin, lof-

par suite d'un.faux mouvement, il eutA

doigts de la main gauche pris entre ®

fûts et fortement contusionnés. Un rep°5

plusieurs jours lui sera nécessaire PO"

rétablir. _
Saint-Priest-Ligoure. — Le feu a

dét

hier, une maison et la salle pro)
d’école des filles, le tout appartenant
LaurentBernard. ** 4

Sur les lieux, M. Vedrenne, maire, "
fatigablesinstituteurs,etc.

Grâce au concours de plusieurs P
nés, notamment de MM. Faucher,
Thomas, Vedrenne fils aîné, Leclère e

baud, on a pu sauver du mobilier, isola
partie d’un hangar non assuré. Le T93

assuré.
A signaler tout particulièrement le.

ge de M. Chambon, instituteur adjoin"
le sauvetage des meubles.

On ignore les causes du sinistre9d
pe une famille intéressante et qui se*

l'embarras. .
Saint-Julien-le-petit. - Depuis.,

temps la mésintelligence régnalssniec
nommées Catherine Grenier et Mal gu)

peaublanc, toutes deux cultivai
meau de Chez-Tavire.

r0n
Jeudi dernier 15 courant, elles $14u8s

traient à la fontaine et, après gepas)
proches réciproques,ne tarda’g. f
bOKtercdasso“e%a bataille, Catherin®,"

nier reçut plusieurs coups de Pesta
la firent tomber à terre. Son e‘C"ainte
grave, et sa famille a déposé unei été éb

Son adversaire se plaint d aVt98u I
lement frappée d'un coup de ce

ventre.
Une enquêta a été ouverte.

Vaulry. — Un vieillard de no Vins
mune, M. Durieux, marchand et S

gros, est tombé d'un grenier d

tué sur le coup.
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cint-Yrieix.

— Le BonhommeArédien^ce en ces termes qu’il cesse sa publi-

Le Bonhomme Limousin

f npelé par la confiance des républicains
Arrondissement de Confolens, je vais

facetteville imprimer et diriger un jour-
[i4 j'y transporte mon matériel.
f.

la tête de cet organe figureront des“mes comme MM. Adolphe Carnot, fiè.e"otre illustre compatriote, Babaud-La-L dont le nom est justement, populaire
U la région, et plusieurs autres républi-

s éminents.

a été d’a
iheades

c
y

Ce matin1,1

e jaloux,
i
J

trois entan"

FFAIRE E n'est pas sans regret que je quitte St-
»

lix, la petite patrie, où je busse tant deune nsure * camarades et de cordiales sympathies.
D de l expreg

)e ia perspective d’apporter ma modes-
es VOyageu,Haboration à une œuvre de franchemir inondéEn démocratique a pu ma décider à pren-
wagon de p cette décision.
bussins éta partir d'aujourd’hui les BonhommeAré~
nne gisait "hassa done da naraîtra. LA serviea das
ment de bil
nanchettes,
let à bagay.

de leur déco
con, qui ave

nenge, prod

saux. ]

gare de B.

cesse donc de paraître. Le service desLnés sera assuré par notre excellent con-Ll'ÆcAo de St-Yrieix. En prenant con-ide nos lecteurs, de nos amis, de nosLis, nous voulons es remercier, sincè-
ent, des témoignagesd’estime et de con-

ncequ'ils nous ont donnés.Lus osons espérer qu'ils voudront bien
corder un souverr à la petite feuille qui
[paraît, parce qu'elle a toujours été loyale

urtoise, et nous,les assurons, encore une|i de notre vive, gratitude.le, procéda,
.
la voiture

ins les ateli.
“gsncon. — Dimanche, 25 courant, aura

(gon en
S chez M. Michaud, un grand bal offert

sonnette agiles jeunes soldats partants, de la classe
ni lieu du col"

-ssaint-Hilaire-Lastours.
— Le dimanche

Henri Marchais

imeon le suoctobre, à midi et demi, M. Mayrat, pro-
s’est dérousseur spéciald’horticulture, fera 8 St Hi-
its, la vietir-Lastoar, une conférence publique hor-
, .

“gle. =
-
j saint-Vitte. — Dimanche, la commune_ Saint-Vitte était en fête. La distributionPIAN Si sprix aux élèves des écoles laïques avaitlïl II 1A siréune foule relativementénorme.MA La cérémonie avait été placée sous la pré-

; doncede notre distingué inspecteur d’aca-NN,E M. Franck Alengry, assisté de M.fault, inspecteur primaire de l’arrondis-
ment de Saint-Yrieix. Le préfet de la

sine

ture chez M. Perrier, entrepreneur. Le tri
bunal la condamne à 30 fr. d'amende. — Dé
fenseur, Me Lacrocq ; deux témoins.

— Edouard Gelot, 27 ans, terrassier àDun, est condamné à quatre jours de prison
pour coups et blessures envers son beau-frère, âgé de 6 ans.

Crocq. — Le nommé Gachon, ouvrierchaudronnier, venu de la Loire, son paysd'origine, pour chercher du travail sur leschantiers du camp de la Courtine, n'a pu sefaire embaucher par les entrepreneurs, qui
avaient suffisammentd'ouvriers.

Sans argent, après avoir erré pendantdeux jours sans manger, il est arrivé hier àCrocq et s'est présenté immédiatement à la
caserne de gendarmerie en priant qu'onl'arrête, disant qu’il préférait être en pri
son plutôt que d’être réduit pour vivre a lamendicité ou au vol.

Ce pauvre hère a été conduit entre deuxgendarmes à Aubusson pour être déféré
pour vagabondage au tribunal de cetteville. Si ses allégations sont exactes, ne relèverait-il pas de la charité publique et nondu tribunal ?

Bord-St-Georges.
— Deux meules depaille d'environ quinze mille kilogrammes,situées à une centainede mètres deBord-St-

Georges, ont été détruites par un incendie
dont les causes sont inconnues.

Les pertes, estimées 450 francs, sont supportées par M. Maraud, avoué à Chambon,
et les deux métayers, MM. Gomichonet Mi-chaud.

Il y a assurance.
wopogs—,Saint-Sulpice-le-Guérétois.

— Jeudi, dans
la soirée, M. Maugard, meunier au moulin
de Glane, communede St-Sulpice-le-Guéré-
tois, eut la malencontreuse idée de débri
der son cheval avant de le dételer. Ce che
val, qui est un peu fougueux, se sentant li
bre, partit à fond de train malgré les efforts
de son conducteur.

Maugard dut lâcher prise ; il tomba sur le
sol et une roue du véhicule lourdement char
gé lui passa sur le corps, lui occasionnant
de graves et multiples contusions.

Le docteur Bordierfut appelé à lui donner
des soins. Il n'a pu se prononcer sur la gravité de l'état de Magnard qui inspire de vi
ves inquiétudes à sa famille.

Ussel. — Un propriétaired'Ussel, M. D...,avait confié à une femme E... son livretde caisse d'épargnedont le montant s’élève
à 1.500 fr. environ. Aujourd'hui, cette fem
me ne veut pas le remettre au propriétairequi se fâche.

Une enquête est ouverte.

Argentât. — Jeudi dernier, M. X..., négociant, qui revenait de la foire de St-Pri-
vat, faillit être victime d'un accident de voiture dans les circonstancessuivantes : soncheval ayant été surpris par une bicyclette,
se cabra et versa le véhicule auquel il setrouvait attelé.

M. X... avait sauté avant que la voiture
ne vesât complètement; il put alors retenir
son cheval et avec l’aide d’autres personnesremettre la voiture sur ses rouesCet accident, qui aurait pu avoir d’assez
graves conséquences,sera sans aucune sui
te fâcheuse.

Nos lecteurs savent que la date du 1er
novembre 1903 a été choisie pour le jour
d’inauguration de la ligne du nouveau chemin de fer de Tulle à Argentât, mais dès àprésent on peut voir qu'il sera à peu près
impossible d'inaugurerce jour là, car des
travaux assez importants ne sont pas terminés et dix jours à peine nous séparant dela date fixée.

Une partie du matériel est bien en gare,la pose du télégraphe est bien chose faite,
mais le raccordementn’est pas terminé.Il est donc probable que l’inauguration
sera reportée à une date qu'il serait assezdifficile de déterminer.

e
Il a rendu le derniersoupir quelquetempsaprès.

r soir en n
jute-Vienne, M. Arnault, sous-préfet de

is :
" intYrieix; les citoyens Boutard, député

n de l’anci l'arrondissement, Roux, maire de Saint-
deix; Pary, conseiller municipal de Li-
oges, et plusieurs autres personnalités
litiques avaient été conviés à cette fête.

is :

e nouvelle
de l’exploi

erie. s_2_ » Lafête s'est déroulée suivant le program-
lion. Sa ré eque nous avons déjà publié.

Les enfants, ont chanté avec beaucoup
ansemble et des voix très harmonieuses;
Marseillaise et plusieurs autres mor-

publication

rochainem

ourd'huid'
ae des feui >u^

Puis, on a joué une farce en deux actesnies de la
es jours i schanteurs et les acteurs ont obtenu un

ps indisp li vif succès.
42 heures de Taprès midi, on a inauguré
cole de filles et un banquet fort bien ser-réunissait un nombre important de con-

rté hier i es.

—,
2 a

Au dessert, de nombreux discours ont été
voitured’a ononcés par le préfet, M. Alengry, nos

5e. 1 iis Boutard, Patry et Roux.
Notre ami Labussière, maire et député de

irdys

u, dans sa

5e.

a pi moges, gracieusement invité à cette fête,qu’elle acc npèché au dernier moment, s'était fait ex
reprises, ogr:1!
mffage.

@1.

ce, que pl
t pas en bi

Cette fête a été en tous points réussi et il
oient d'en féliciter les dévoués organi-
leurs.
Lajournée s'est terminée au milieu depur et con . , - -- -dépositio "xde tout sorte et des chansons.

.ollo «v
Peyrat-le-Château.

— Le petit village
à la demal Arti’asac est encore sous le coup d'une vé-
cliente pu lable émotion provoquée par la mort acci-

: Stelle de la veuve Quéras, âgée de 72 ans.

loirie de ‘

Mr s Cette femme était depuis quelque tempsPan teinte de sénilité et avait la manie de tou--e
Irs vouloir laver du linge. Ces jours dev
ers, elle se rendait à l'étang situé à 150
Êtresenviron du village, et dans l’après-

f * — idion la trouvait noyée, ses jupons fitifutprele M la surface.

ssise au c
i sur ses

le coiffur
flammes lanailhac. — Dans la soirée du 18 octobreXtcen rant, vers 8 heures, le feu s’est déclaréal1eu.Um.. 222211 5. 1272. 1.. p-717réussirsn
ge.
ut très g

transpor

un immeuble du hameau du Bouche-

Chambon.— L'audience de rentrée du
tribunal correctionnel a eu lieu vendredi
sous la présidence de M. Rousseau, assisté
de MM. Dumas et Rougeron, juges, et Fo-
liolau, ministèrepublic.

Cinq affairesétaient inscrites au rôle.
La première était celle d'une jeune fem,

me Marie Aupetit, coï tarière, au village de
Passelat, communede Domeyrot, qui, dans
la nuit du 19 au 20 septembre accouchaclan
destinement d’un enfant qu'on n’a pu retrouver.

Pour ces faits, elle est condamnéà 4 mois
de prison.

— Denisard, de Genouillat, qui tira trois
coups de revolver sur sa maîtresse, la fem
me Antoinette Adalenise, est condemné à
6 mois de prison et 200 fr. d'amende. La loi
de sursis lui est accordée pour la prison
seulement.

— Jean Nicolas, de Gouzon, qui a frappé
un peu violemment un enfant, est condam
né à 25 fr. d'amende.

— Pour détournementsd'objets saisis, le
nommé Jean Malleville, écope de 6 jours
de prison.

— Un jeune homme de Saint Sylvain-
sous-Toulx. est condamné à 40 fr. d'amen
de, pour outrages envers deux gendarmes
de Boussac. “

Chatelus-le-Marcheix.
— M. Paul Na-

daud, âgé ne 22 ans, cultivateur à Beau
mont, commune de Châtelus-le-Marcheix,
travaillait avec son beau-frère, M. Etienne
Duphot, âgé de 33 ans, au déblaiementd'un
chemin situé derrière son habitation. Un
trou de mine chargé et auquel ils avaient
mis le feu depuis une demi heure n'étant
pas parti, ils crurent que la mèche était
éteinte et se mirent à la débourrer.

A peine avaient-ils commencé que le couppartit, atteignant M. Duphot et lui brûlant
la figure et le bras gauche.

M. Nadaud lui arracha son gilet et sachemise qui brûlaient et le transporta à
son domicile, où le docteur Bonnetblanc lui
donna des soins.

Meyssac. — Hier, dans l'après-midi,unchien étranger à la localité pénétrait dans
la maison du nomméLapereauet y mordait
à la main sa petite fille âgée de quatre ans.Attirée par les cris de son enfant, Mme La
pereau, intervenant, fit lâcher prise à l'ani
mal, qu’on parvint à enfermer dans l'étable
voisine.

M. Delol, vétérinaire, mandé à la hâte,
le fit abattre et procéda à son autopsie.
Après cet examen, M. Delol a formellement
conclu que ce chien était atteint de la
rage.

La petite fille mordue vient d’être dirigée
sur l'InstitutPasteur, et à la suite de ce très
regrettable accident, M. Sireyjol, maire,
vient de prendre un arrêté interdisant lacirculation des chiens non muselés sur la
voie publique.

— Samedi matin, vers sept heures, sur la
route de Toulouse, un charretier nommé
Rogemond, âgé de 34 ans, conduisait untombereau. Le cheval s'étant emballé, le
conducteur, précipité sous les roues, a eudes contusions à l'abdomen. Son état est
des plus graves.

Le docteur Jean Bosredon, appelé d'ur
gence, lui a prodigué ses soins.

Nous apprenons au dernier moment queRogemond est mort des suites de ses bles
sures.

INDRE
Châteauroux.

— Par deux codicilles endate des 20 juillet 1901 et 26 août 1903, déposés en l'étude de M'Etave, notaire à Châteauroux, MmeAimée Laprade, veuve Lambert, demeurant à Châteauroux,décédée àChâteaurouxle 27 septembre 1903, a fait leslegs ci-après :F A la ville de Châteauroux une sommede mille francs à la charge d'entretenirle
caveau de la testatrice ;

2’ Au bureau de bienfaisance de Château-
rouv, quatre mille francs.

En conformité de l'article 3 du décret du1er février 1896, les héritiers de Mme AiméeLaprade,veuve Lambert, inconnus de l'administration, sont invités à prendre connaissance à la préfecture de l'Indre des testaments ci-dessus visés, à donner leur consentement à l'exécution des legs qui y sontcontenus ou à produire leurs moyens d'opposition, le tout dans un délai de trois mois
à partir de l'accomplissement des formali
tés prescrites par ledit article.

Cluis. — Des bruits malveillants avaient
été mis en circulation au sujet de la foire
de Cluis du dix-neuf et on avait fait craindre que l évacuationdes bestiaux vendus nefût pas facilitée.

Ces erreurs pouvaient causer le plusgrand toi t à la foire.
Les promesses de matériel faites parlaCompagnie d'Orléans à M. Emile Forichon

les ont dissipées et le préjudice qu'eût pusubir la foire a été évité.
Ces promesses ont été tenues, car, hier, àlo gare de Cluis, pour la foire, la Compa

gnie avait envoyé 40 wagons de bestiaux etelle tenait tout prêts 12 wagons et 8 a Ar-
genton.

La foire a été superbe et les habitants deCluis se félicitaientde la réalisation de leursespérances.
LIGNE D'ARGENTON A LA CHATRE
L'inauguration de la ligne d'Argenton àLa Châtre s'est faite dimanche au milieu

d'un grand concoursde population.
Tandis qu’une foule intense se pressait àArgenton le long de la ligne pour voir passer le train officiel, la municipalité se rendait à la gare en cortège, précédée de l’ex-

cellente musique, dirigée par M. Hautreux,
qui jouait un entraînant pas redoublé Dansle magnifique salon très bien orné pour la
circonstance,M. Honoré Barde, maire d’Ar-
genton, a pris la parole.

La fête de La Châtre qui comprenait unhommageà George Sand a été, également,
très réussie.

Maison Modèle
A BORDE Fils, 2, Place Si-Tartal

ACTUELLEMENT.
ExpositionGénéraledesNouveautésdela Saisond’hiver

Complets pour hommes, en fantaisie et cheviotte, 12 fr. 50 49 fr 99 , .. .49 fr., 59 fr., et 65 fr. . s 37 o
Pesterouzodroi

50
rolséscol velours, façon grand tailleur, 13 fr., 10 m., 29 tr.,

Paatalons pour hommes, depuis 3 fr. 95.
Occasion unique: Culottes-coupons, 3 fr. 45, 3 fr. 95 et 3 fr. 50.Grand choix de draperies pour vêtements sur mesure. Coupa et façon irréprochablesA remarquer. - Tous les vêtements confectionnés sortant de la Maison Modèleont été fabriqués, à Limoges, par la maison de gros de M A BoRnea

60, rue Montmailler. ' - "P)VOIR. LlS ETALACIS
00e0e00000000009e@00900eseeeee
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COUR D’ASSISÈS

cour d’assises de la Dordogne, isié
géant à Périgueux, a condamné, hier, à
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commune de Janailhac.
Une maison d'habitation et une grange
artenant à Mme Marie Debord ont été
proie des flammes.
algré la promptitude des secours, deux
tes ont péri dans les flammes. Les au-animaux ont pu être préservés.
Q'y a eu aucun accident de personne,
s pertes s’élèvent approximativement à
omme de 6.430 fr. et sont couvertes parassurance.

dnards.
—

Le dimanche 25 octobre, à
‘12 de l’après midi, M. Reclus, profes-

départemental d'agriculture, fera, à
lards, une conférence publique agricole.

Chalus.
— Conférence mutualiste. — Di-

iehe prochain, 25 courant, aura lieu à la
rie de Châlus une conférence faite parSaulnier, avocat à la cour d'appel de Li
ses, accompagnédes membres du bureau
a 25’ section (Limoges), de la Sécuritéde
teillesse.
Sujet traité : Les retraites pour la vieil-

Oet la mutualité.
s/issus delà réunion aura lieu l'inscrip
11des nouveauxadhérantset la formation
Jureau de la section de Châlus.
tour renseignements et adhésions s’a-
sser à M. Lacoste, banquier à Châlus.

COUfftÈZE
LE MONUMENTLOVY

Nous avons annoncé la constitutiond'un
comité local en vue de recueillir les souscriptionsdu départementpour l'érection à
Tulle d'un monument à notre compatriote
le sergentLovy, mort glorieusementàKsar-
el-Azoug. Ce comité, dont M. le contrôleur
général Vintéjoux est président, va se met
tre à l’œuvre incessamment.

Ajoutons que la Société des anciens enfants de troupe, qui a pris l'initiativede la
souscription, a déjà reçu plus de 1.000 fr.

vingt ans de travaux forcés, le nomméJeen
Chauvet, dit Laurentin, né le 25 septembre
1857 à Saint-Laurent-du-Plan (Gironde)
convaincu de vol avec escalade et effraction
au château de Faux, dans la nuit du 16 au
17 janvier dernier.

Chauvet vient d'être déjà condamné vingt
ans de travaux forcés pour vol par la courd'assises de la Gironde.

Il avait un complice, le nommé Pierre
Festet, né le 22 juin 1863 à Faux, dans l'ar
rondissementde Bergerac, qui a été condamné à cinq ans de réclusion.

MONUMENTDU COLONEL
DE CHADOIS

Tous ceux qui, en 1870, ont servi dans le
corps des mobiles delà Dordogne, ontgerdé
le souvenir du brave colonel de Chadois.

Un monument commémoratif devait lui
être élevé. Les fêtes organiséesà o tie occasion devaient avoir lieu ce mois-ci. M.
Chaumié, qui devait assister à l’inaugura
tion du monument, se trouvant retenu à
Paris par suite du voyage du roi d'Italie,
ne pourra se rendre en Périgord qu'en novembre.

Les admirateurs de ce chef dévoué seront
renseignés à temps pour pouvoir assister à
la brillante cérémonie d'inauguration.

Train spécial à prix exceptionnel-
lément réduit

La Compagnie d'Orléans organisera untrain spécial à prix exceptionnellementré
duits,permettant de passer à Bordeaux laj-urnee du dimanche, 25 octobre, à l’occa-
sion de la foire qui se tiendra dans cette
vi le.

Ce train prendra les voyageurs en prove
nance de 1

Limoges,Nexon, Bussière-Galant, La Co
quille, Thiviers et des lignes de :Périgueux et Ribérac à Coutras exclu

,Libos, Sarlat et Fs Versannes au Buis
son;Eymet à Espiet inclus..

Le Buisson, Virazeil et Bourgnac à Ber
gerac et des stations de Sainte Foy la Gran
de, Montcaret etCastillon.

Il partira dans la matinée du 25 lcto-
bre.

Le retour de Bordeaux Bastide aura lieu
la soirée du 25 et dans la nuit du 25 au 26
octobre.

Toutefois au retour les voyageursauront
la faculté de prolonger leur séjour à Bor
deaux de 24 heires, moyennant des supplé
ments de 1 franeen 2e classe et deO fr. 75
en 3e classe et a la condition de partir de
Bordeaux par les trains, désignés sur l'affi
che spéciale placardée dans les gares et lo
calités desservies.

L'émission dés billets cessera le 24 octo
bre à 6 heures du soir.
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CREUSE
^éret.

— Tribunal correctionnel. — M.
«nt du Picq, président; MM. Villanova

uchardon, juges; ministère public,
ayssent, procureur de la République.somméLefebvre, âgé de 41 ans, sanssssion, ni domicile fixe, ayant déjà subi

Tante et une condamnations, est eon36 à un mois de prison pour vagabon-
1Le nommé Désiré B..., de la Souter-

, est condamné à quinze jours de pri-
Pour attentat à la pudeur. Le tribunal,
saison de ses bons antécédents, le fait“"Cier de la loi de sursis.
on mécanicien de Saint-Sébastien,M.J8 Fougerat, est poursuivi

: 1° pourHait fonctionnerune machineà vapeur
j

papes étant calées et 2° pour ne pas5 garni la chaudièreau niveau fixé. Le
g18 le condamne pour ces deux délits àilranc d'amende et déclare le proprié-«Vilement responsable.
| D pêchqur incorrigible, Etienne Gar-

aAhun, est poursuivi pour colportage
kssons n'ayant pas la dimension etpeche la nuit avec engins prohibés.9 qui ne se présente pas, est condam-
U.défaut à 40 fr. d'amende pour le pre-a“lit et à 50 fr pour le second. Le tri-
3 xe à 1 et 2 mois la durée de la con-r par corps.R pommé Pierre Lagrange, 37 ans,inier à Guéret, est condamné à huit$,d prison et 16 fr. d'amende, aveclupour la prison seulement, pour coups
;

Rures envers le nommé FrançoisPail
hpecier à Courtille. — Défenseur, MeT ; deux témoins.
ses femme Marie François Ebrat, 41

ière au chemin de fer de Guéret,Are, est poursuivie pour bris de clô-

Tulle. — Le parquet de Tulle s’est trans
porté à Saint-Clément, et est rentré après
avoir arrêté un cultivateur, Antoine Cha-
dapeaux, âgé de 61 ans.

Cet individu est inculpé de viol sur des
petites filles âgées de moins de dix ans.Il avait été déjà inculpé, mais on avait
dû le relâcherfaute de preuve suffisante.

L'instruction suit son cours.
Chadapeeux a été écroué à la maison

d'arrêt de Tulle. _
LETTRE RECTIFICATIVE

Juillac. — Nos bons curés ne doutent
plus de rien décidément. Celui de Juillac,
par exemple, dans le compte rendu de la
pose de la première pierre du clocher avait
inscrit parmi les gens bien pensants, les
noms de quelques braves républicaine.

Ceux-ci, naturellement se sont empressés
de protester, et l'un d'eux, M. Lachaud,
adjoint au maire de Juillac, a écrit au curé
doyen la lettre suivante qui remet les cho
ses au point.

La Berthonie, 20 octobre 1903
Monsieur Dallet, curé doyen de Juil

lac (Corrèze).
Je dois vous dire que j'ai été vivement

surpris de voir figurer mon nom sur unebrochure que vous avez fait distribuer dans
toute la commune; j'y suis représentécom
me devant prendre part à une manifesta
tion religieuse au sujet de la pose de la première pierre du clocher qui doit avoir lieu
le 3 courant.

D’abord, je ne m'explique pas que le nom
de M. Combes, ministre des cultes, ait été
écarté et qu’ensuitecelui de M. Loubet,pré
sident de la République, arrive après celui
de l'évêque de Tulle.

Ensuite, dans tous les votes que j'ai émis
au sein de l'assemblée municipale, m'étant
toujours prononcécontre toute idée religieu
se, notammentdans la séance du 27 dernier,
ou tout le Conseil municipal à l'unanimité
des membres présents a refusé de s'associer
à votre manifestation. Cela aurait du voussuffire et vous auriez du vous abstenir de
faire figurer mon nom sur votre brochure.

Je vous prie donc de tenir compte de cesobservationset de rayer mon nom sur votre
procès-verbal.

Dans l'attente qu'il sera tenu compte de
ma réclamation. Agréez M. le doyen messalutalions.

Périgueux.
— Un accident grave s’est

produit hier soir, vers 9 heures a Trélissec,
sur la ligne du tramway. Le nommé Fran
çois Foucard, âgé de 30 ans, cultivateur à
Fauchérias,communede Creyssensac,pré
cédemment métayer au Pinier, communede Boulazac, était revenu dans cette métairie pour y prendre sa part de récolte qu’il
expédiait ensuite de Trélisssc à destination
d'Eglise-Neuve.

Pour un différend qu’il eut avec son ancienne propriétaire il vint dans la journée
à Périgueux pour déposer une plainte, ilétait déjà en état completd'ivresse. Puis ilrevint à Trélissac pour faire bâcher sonwagon de marchandises,Foucard dut boire
encore, et si bien qu'a 7 heures du soir unaubergistede Trélissac refusait de lui ser-vir d’autres consommationsqu'il commandait. Dès ce moment il fut perdu de vue,Vers 9 heures, le mécanicien qui conduisait un train sur Périgueux aperçut à
6 ou 7 mètres devant son train une massenoire sur la voie entre les rails il stoppa
aussitôt mais, la machine nt encore quel
ques mètres el la masse noire, qui n'était
autre que Foucard, fut atteinte et rouléependant 3 ou quatre mètres.

Foucard a eu le bras droit fracturéjet
enlèvement des parties molles plaies multiples à la tête et J à la face, mutilationdu petit doigt de la main gauche presqueséparé de la main.

La peau est enlevée sur le thorax, côtédroit, sur une étendue du tiers de la surface, et enfin d’antres blessures sur diver
ses parties du corps.

L'état de Foucard est grave ; il est question de l'amputatiou du bras. A moins decomplications,on espère néanmoins le sauver.
SaintAstier.

— La petite JeanneVerdoux,âgée de 33 mois, pupille de l'hospice deBordeaux,confiée à la gardedes épouxVen-tenat, à St-Astier,s’est noyée hier dans unemare où elle est tombée accidentellement.

TIRAGES FINANCIERS

Ville de Paris. — Obligations 1871
Paris, 20 octobre 1903.

Aujourd'hui a eu lieu, à Auteuil, le tirage
des obligations de la ville de Paris, émises
en 1871, dont les séries ont été extraites, le
10 coûtant t

Le numéro 908.498 gagne 100.000 fr.
Les numéros 1 068.479, 75 406 gagnent

50 000 fr.
Les 10 numéros qui suivent gagnent10.000

francs :

Une révolution dans l’Art du Verrier
Jusqu’ici les bouteilles en verre étaient

soufflées par un ouvrier, au moyen d’une
longue canne creuse, en fer. Les efforts vio
lents et continus auxquels les souffleurs
étaient obligés ne tardaient pas à épuiser
leurs forces pulmonaires, si bien que, mal
gré qu’on les choisît parmi les plus robustes,a tous finissaient parF: mourir de la phtisie,<

au bout de plus ouse(y moins de temps. NosLe-raVy lecteurs apprendront( t
avec plaisir qu’onUE $ vient d’inventer unesteline * machine très ingé--ry nieuse qui fait le tra-fet
v a i 1 du souffleur.,te Voilà donc autant det victimes arrachées auh fléau de la phtisie !

C Mais qu’est ce nom-

,
bre comparé à l’innombrable armée quel’Emulsion Scott arrache tous les jours à la
terrible maladie ? Lisez, par exemple cette
lettre, prise, au hasard, parmi des milliers :

« Ma santé était fortement ébranlée, nous écrit
Mme Deveaux-Fernet, de Dernancourt (Somme),
Je ressentais des douleurs dansile dos et les côtés;
j’étouffais dès que je marchais un-peu vite, parfois.
même je crachais le sang. Mes poumons étaient
très engorgés et je toussais sans discontinuer.
Aussi, sans illusion sur mon état, je me considérais
comme perdue. Votre Emulsion Scott, dont je nesaurais trop vanter l’efficacité, m’a rendu la santé.;
Tousmes maux ont'enfin cessé, grâce à elle; main
tenant ma respiration est libre, je me porte à merveille. »L’Emulsion Scott n’a fait, dans ce cas,
que servir comme toujours de remède spéci
fique de toutes les maladies des voies respiratoires, sans en excepter la phtisie. Elle
calme et fortifie les bronches et les poumons,leur permettant de repousser l’attaque des
microbes, s’ils sont encore indemnes, ou dé
les repousser au dehors, s’ils sont déjà at
teints. Le secret du succès de l’Emulsion
Scott réside dans l’association de la meil
leure huile de foie de morue de Norvège
avec la glycérine et les hypophosphitesles
plus reconstituants.

Ses succès' ne sont pas moins grands dans
tous les cas de faiblesse ou de-misère phy
siologique

: anémie, chlorose, neurasthénie,
surmenage, rachitisme, scrofule, etc., etc.
Mais il est indispensable de s’assurer tou
jours de la véritable Emulsion Scott-, avec sa:
marque: le pêcheur portant une grosse mo
rue sur l’épaule. Refusez toutes autres émul
sions offertes à sa place, presque toujours de
qualité très inférieure, préparées avec des
huiles de foie de morue de basse catégorie
ou bien des huiles de phoque ou de baleine,
inefficaces quand elles ne sont pas nuisibles.

Echantillon franco contre l’envoi dé
50 centimes en timbres-poste, adressés aVEmùlsion Scott (Deloucheet Cie), 356, rue

.Saint-Honoré, Paris.
============================================LA SURDITE

Les bruits et écoulements . 'oreilles

Le bourdonnements d’oreilles sont ex-

B. Lachaud
(Corrèze).

adjoint au maire de Juill

Bergerac. — Un nomméJean Vignal, âgéde 74 ans, journalier au service de Mmeveuve Raynaud, propriétaireà Montcarret,qui avait pénétré seul hier, malgré la défense de cette dernière, dans une grande
cuve contenant de la vendange en fermentation, a été asphyxié.

— Mme Jeanne Laclautte, épouse Grel-lety, âgé de 64 ans, demeurantaux Faures,
commune de Villamblard, est tombée dans
une mare, où elle était allée puiser de l'eau.Elle s est faite de sérieuses contusions à latête‘et n’a pas tardé à succomber.

Le Fleix. — Des ouvriers et des enfantsde l’orphelinatde Cadillac, au Fleix,étaientoccupés à remplir des barrique®
voiture transportaitàlam —1 qu une
que venait d’Atns

. - -uison. Une barri
chevel -se mise en place, lorsque le. partit d'un trait. Un enfant ayant

[
voulu le retenir fut précipité sous les roues,
qui lui passèrent sur le corps.

trêmement pénibles, insupportables;ce sont
souvent des bruits de vent, de pluie, de
moulin, de machine, parfois des chants d'oi*

. seaux, des tintements de co-Iches. Ils ont pour origines
les refroidissements,les rhu
mes decerveau, les affectionsdila gorge, les fièvres (ty
phoïde, rougeole, scarlatine),
le séjour au milieu du bruit,

” l’angine, le rhumatisme, etc.
Peu à peu, le sens s’atrophieet la surdité de
vient complète.

Les écoulementsd’oreilles sont les suites
du coryza, des catarrhes. Rien n’est plus
dangereux que de laisser couler l’oreilledes
enfants, parce qu’alors l'écoulement détruit
le tympan et détermine les surdités les plus
graves...

A vis impo tant. —Dansune nouvelle édi
tion. le. journal La Médecine d

os Sens ex
pose clairement la méthode pour guérir la
surdité, les écoulements, bruits et bourdon
nements d'oreilles, et il suffit d'écrire à M.
le direcleur de l’Institut de la Surdité, des
maladies de la gorge et du nez, 19, rue de
la Pépinière, à Paris, pour recevoir aussi
tôt un exemplaire de cet intéressantjournal
qui est adressé gratuitement à toutes les
personnes qui en font la demande.

Vins à la PropriétéLÉON BERGON
NARBONNE (Aude)

Commission 1 fr. l’hecto poucachats de vins à la propriété.

a Moyennant 2 fr. par hecto prête
fûts et fait 90 jours de terme.

les

ses

Ne traite qu^avec le Commerce de gros

ENGRAISSEMENT RAPIDE
des bœufs et vaches

Pour obtenir un engraissement en moitiésePSuil.sufit dajouter aux légumes ouaux Luses mouillés un farineux très ri-
une en matière nutritive.

Nous recommandonsparticulièrementle
SIRDACHT qui est. jusqu’a ce jour, le seul
donnant tous les résultats qu’on peut dési
rer.

Adresser les commandes à Sirdacht, Li
moges.

LES VARICES
L’Elixie de Virginie guérit les Va

rices, quand elles sont récentes; il les amé
liore et les rend inoffensives quand elles
sont invétérées. Il supprime la faiblesse des
jambes, la pesanteur, l’engourdissement,
Fs douleurs, les enflûres. Il prévient les ul
cères variqueux ou les guérit, et empêche
leurs récidives fréquentes.Traitement facile
et peu coûteux. Le flacon, Afr. 59, franco.
Paris, 2, rue de la Tacherie. Envoi gratuit
de la brochure explicative.

SOCIÉTÉCOOPÉRATIVEVITICOLE

DU NARBONNAIS
Pour

gavone-er 5 devaloppement de la consommation

£93 Vins naturels

Siège
Social: -2"HONE (Aude)

Aramon, 7 8 8’, Thecto. 22 1.
1h ectonupris

Carignan,8a93
» •' 26 f. e*-

"Tcha
0 30inervois, 90 à 10° » 3Cf.(part..

_Ecrire au Directeur de la Société t °fe
rative Viticole.

20 ans de Succès!
Pastilles Breton

Infailliblescontrs les vers des enfants et des grandes personnes. Ce vermifuge d’un prix modique et à la portée desplus petites bourses est d’une efficacité certaine. Le modedemploi est indiqué sur chaque boîte. Dépôt à Limoges:Pharmacies Arragon, 4, rue de Paris ; Mazeron, placeFournier, et toutes bonnes pharmacies:
— La boîte 0.50, fran-co 0.60 ; les 2 boites, franco 1 fr. contre timbres-poste.

•
Prime : Tout lecteur du Bonhomme Limousin pouvantjustifier de sa bande d’abonnement recevra 2 boîtes francocontre 0 85 au lieu d’un franc en timbres-poste. S’adresser à

Vienne)
PRETPM, pharmacien à Lussac-les-Eglises (Haute-

; ' “Y"“=9============-================-======= m ! ! MM,mnn

La vigne ta Falimenfatfon au détail

Dans les exploitations viticoles du Midi
les propriétaires sont pour la plupart obli
gés de faire venir, à grands frais souvent,les pailles, fourrages et grains nécessaires
à la nourriture des attelages.

Un propriétaire des environs de Perpi
gnan, M. Vuiller, ingénieur agronome, s’est
demandés'il ne conviendrait pas, pour di
minuer les frais d'entretien des attelages,
de faire entrer les feuilles fraîches de vigne
dans la ration de ses chevaux.

Un essai qu’il a tenté a parfaitement réus
si, et il a pu remplacer une ration de-carou
bes par le même poids de feuilles, sans au
cune difficulté.

Seulement, les feuilles de vignes ont uninconvénient, c'est qu’elles contiennent
beaucoup d’eau et sont, par suite, très sujettes à s'altérer, surtout à pourrir.

Pour parer à ce désavantage, M. Vuiller
a cherché un mode de conservation prati
que, et voici le procédé auquel il s’est arrêté :

On entasse les feuilles sur un pressoir,
par couches successives, en ayant soin’de
les saupoudrer de sel, dans la proportion
de 3 kilos de sel pour 1.000 kilos de feuilles.

Ensuite, on fait marcher l'appareil et oncomprime les feuilles autant que le permet
1 instrument. Sous l'influence de la pression, les tissus sont déchirés, l’eau' qui les;imprègne s’échappe,dissout le sel, se glissedans les vides de la masse et, finalement,s’écoule comme s’il s’agissait d'un moût,mais, bien entendu, en quantité infiniment
plus faible.

, L’opération est alors terminée ; ce marcd'un nouveau genre, mis en sac, s'est conservé pendant toute une semaine, sans altération. Au dire de l'auteur, les feuillestraité s auraient, au contraire, acquis uneodeur très légère et très agréable d’amendesamères.
Les feuilles dont on se sert pour cette préparation sont enlevées des souches unequinzaine de jours après la vendange. Onchoisit de préférence celles qui sont a l’extrémité des sarmentsafin de ne pas priver

entièrement les ceps de leur feuillageet évi
ter un excès de cuivre qui se trouve toujours en quantité plus grande sur les feuil
les du bas que sur celles du haut.

Quant aux animaux, ils ont très bien accepté le changement de régime après avoir
boudé quelques jours devant le nouveauproduit, dont ils se montrèrent très friands
dans la suite.

Ce mode d'utilisationdes organes herba
cés de la vigne n’est d'ailleurs pas le seul
employé. Depuis très longtemps, en effet,
les vignerons du Lyonnais ont pris l’habi-
tude d enlever toutes les feuilles après les
vendanges et de les ensiler dans des cuves
ou des barriques défoncées. On dispose les
feuilles par lits successifs, puis on verse de
l'esu pour chasser l’air et on recouvre le
tout de planches chargées de pierres pour
obtenir une compression suffisante. Ce
fourrage aqueux sert à nourrir les nom
breux troupeaux de chèvres de la région..

Mais la vigne laisse encore d’autres rési
dus utilisables pour l'alimentation du bé
tail. Ce sont d'abord les marcs, riches en
matièresgrasses, et qu’on peut faire con
sommer par les moutons à l’engrais, les
bœufs, les vaches laitières, les chevaux, les
porcs et même la volaille, notamment les
faisans qui en paraissent très friands.

Marès, qui a été un des premiers à prê
cher l'utilisation des marcs de raisins, esti
me qu’un kilogramme de ce résidu équivaut
à un demi-kilo de foin de luzerne.

.Pour garder leurs propriétés nutritives,
ils doivent être ensilés avec soin, aussitôt la
sortie du prssoir. Il est bon, d ailleurs, de
les additionner de balles de blé, de paille
hachée, dans la proportion de 10 0[0, et pour
les rendre plus appétissants et de meilleure
conservation,on ajoute au moment de len-
silage un peu de sel dénaturé (5 kilos de sel
par 1,000 kilos de marcs).

Les sarments de la vigne lorsqu ils sont
encore à l’état vert ou demi herbacé four-

! nissent un fourrage qui n’est peut-être pas
de première qualité mais que les animaux
acceptent assez volontiers. On les découpe,
au moyen de broyeurs, en morceaux aussi
petits que possible.

.Les pépins de raisins, contrairement a
1 une idée répandue, peuvent très bien servirala nourriture de la volaille etnempe-
’ chent nullement les poules de pondre. C’est
d au contraire un aliment précieux et lac le à
| préparer.

,J Si vous avez des marcs inutilisés, pour en
i séparer les pépins, disposez-les en couches
1 minces sous un hangar, au grenier ou
i régnent de forts courants d’air, ou en plein
< air, sur un emplacement bien exposé au so-
’ 1611

Brassez la masse de temps à autre pou? fa-
I ciliter lévaporation de l’eau, et quand le

marc sera sec, passez-le au tarare qui sépa-
rera les grains plus lourdsdes pellicules de
raisins plus légères. Ces dernièrespourront
Aire ielees au furier; quant auxgrains, on
peut les donner aux volailles en ayant soin
de les mélanger avec du petit blé, du sarra-
sin ou du maïs.



Le Bonhomme Limousin

Chronique Agricole

L’engrais humain
Un sujet qui portera bonheur. — Les

matières de vidanges. — Leur
emploi. — La désinfection

de l’engrais
On l'emploie dans les contrées où l’agri

culture est le plus avancée : en Flandre,
en Alsace, dans le Dauphiné, en Provence,
dans le Milanais, etc. Malheureusement
il ne sent ni la rose ni la violette bien
qu’il les fasse pousser.

On l’appelle couramment engrais fla
mand, courte graisse, gadoues, etc.

Pierre Joigneaux, qui aimait à se rendre
compte des choses sur place, était allé
en Flandre, dans la Campine, étudier le
mode d’emploi de l’engrais humain et il
nous dit :

« Dans ces contrées les jours choisis pour
l’épandage de la courte-graisse sont vérita
blement des jours de fête, car les ouvriers
reçoivent une haute paie, non pour les ré
compenser d’un travail répugnant, mais
d’un travail assez rude. Personne ne songe
à se plaindredes mauvaisesodeurs qui infes
tent parfois l’atmosphère d’Anvers à Gand ;
quand, à pareille époque, il arrive à un
étranger de trouver la distance un peu lon
gue, même en chemin de fer, ou de se te
nir le nez dans un manchon parfumé, c’est
à qui rira et se moquera. Cependant,soyons
justes, et reconnaissons qu’un voy. ge dans
le pays de Waës, au mois d’avril ou vers la
fin de mars, n’a pas tous les agrémentsque
l’on pourrait désirer. Nous en savons quel
que chose par expérience, et l’avouons tout
naïvement, malgré notre amour profond
pour l’agriculture, et notre admiration pour
les engrais. »

Cependant la Flandre est réputée pour
sa propreté, même à la campagne. C’est
qu’il y a dans l’emploi des vidanges une
question d’habitude, si bien que, pour ap
précier la valeur de cet engrais, on voit le
cultivateur flamand, au lieu de se servir
d’un densimètre, ce qui serait d’ailleurs
simple et très pratique, se renseigner par
l’aspect, la viscosité, l’odeur et même —
boives o refereus— le goût du liquide 1

Mais les mauvaises odeurs sont sans uti
lité pour la fertilité du sol et ne peuvent
qu’empêcher l’utilisation de ces matières
pourtantprécieuses par les personnes qui y
répugnent naturellement.

La désinfection des produits des fosses
d’aisance est au surplus chose relativement
facile. Bien des produits divers peuvent la
fournir.

Girardin conseille l’emploi pour 3 hecto
litres de vidanges d’un mélange ainsi for
mé :

Poussin de charbon, 12 kilos.
Plâtre cru en poudre, 1 kilo.
Sulfate de fer en poudre, 1 kilo.
Même pour diminuer la dépense, on peut

remplacer le charbon par toute autre matiè
re absorbante et poreuse: tourbe sèche, tan,
sciure de bois, suie de cheminée,etc.

Par contre, il serait imprudent d'em
ployer comme désinfectantsdes sels de cui
vre ou de plomb, du goudron, de l’huile,
toutes substances qui, introduites dans le
sol en même temps que les vidanges, peu
vent avoir une action nuisiblepour la végé
tation.

Un autre procédé consiste dans l’emploi
du sulfate de fer ou vitriol vert dont deux
à trois kilos suffisent pour désinfecter un
hectolitrede vidanges. La matière devient
noire et se sépare généralement en deux
couches. Celle qui est liquide est encore
étendue d’eau et peut être épandue directe
ment sur les terres que l’on veut fumer,
l’autre est incorporée au fumier de ferme.
L’hydrogène sulfuré, auquel les matières
doivent, en grande partie, leur odeur re
poussante est fixé par le procédé, il en est
de même de l’ammoniaque.

Le plâtre cuit peut-être aussi utilisé,mais
il est un désinfectant moins énergique que
le sulfate de fer. En Allemagne, on emploie
l’acide phénique ; on compte qu’un litre
d’une dissolutioncontenant 3 grammes d’a
cide phénique brut suffit pour désinfecter
les déjections d’une personne pendant un
jour. —

C’est principalement autour des villes,
pour la culture maraîchère qu’on emploie à
l’état frais l’engrais humain, le plus riche
des engrais en azote et en acide phosphori-

travers champs, avec un perdreau dans vo
tre poche ou un lièvre sous votre bras.

Il n’y a rien de repréhensible à cela.
E.

phosphorique que le superphosphate livré
ne l'est réellement.

Il suffit d'un peu d'attention pour déjouer
cette supercherie.

que.
LONDINIÈRES,

QUESTIONS RURALES

Gibier pris au piège. — Propriété
Vous parcourez la campagneen chassant

ou sans chasser, vous trouvez un lièvre pris
à un piège, à qui appartient cet animal, et
s’il vous fait envie, pouvez-vous vous en
emparer sans remords ?

Comme on ne peut prendre un lièvre au
tomatiquement qu’au moyen d’engins pro
hibés, collets, filets, lacets, etc., celui qui
trouve un lièvre pris au collet dans une
haie, ou dans un bois ou un champ, peut
s’emparer sans crainte de ce gibier, à la
conditionpourtant que ce ne soit pas lui qui
ait tendu le collet. Personne n’a, légale
ment, le droit de lui rien dire pour cela.

En effet, du moment que l’engin qui a
servi à prendre une pièce de gibier est in
terdit et illégal, l’animal pris est dans la
même situation que s’il était en liberté, il
n’appartientà personne ; il est res nullius;
il devient propriété du premier occupant.

Si donc vous décrochez le lièvre du lacet,
du collet, si vous le mettez dans votre gibe
cière, vous ne commettezni un vol, ni un
délit de chasse, pourvu que ce ne soit pas
vous qui ayez tendu l’engin,

Dire que cette façon de se procurerdu
lièvre soit recommandable, non assurément
surtout si vous vous emparez du gibier pour
votre usage personnel.

Il en seraitautrement si, prenant à témoin
quelqu’un de ce que vous faites, vous n’en'
levez le gibier qu’en annonçant que vous
allez le porter ou l’envoyer aussitôtà l'hos-
piee le plus proche, ou que vous allez le
remettre à l'ordonnateur du bureaude bien
faisance de la commune, afin qu’il en fasse
profiter quelque famille malheureuseet di
gne d’intérêt.

Eh procédant ainsi, votre conscience sera
parfaitement tranquille, et personte ne
pourra, à aucun point de vue, critiquer ce
que vous aurez fait en la circonstance, vous
aurez été impeccable et scrupuleusement
correct.

Mais celui qui, trouvant des alouettes
prises à des pièges autorisés, au moyen de
lacets, par exemple, dans des départements
où l’emploi de cet engin est permis, s’empa
rerait de ces alouettes, celui-là commettrait
un double délit : délit de vol, puisque les
alouettes appartiendraientau propriétaire
des lacets-, et délit de chasse.

Il en serait ainsi si lâchasse se passait en
temps de chasse ouverte.

Mais si la chasse était fermée et prohibée,
celui qui ramasserait le lièvre et décroche
rait les alouettes et les emporterait, commet
trait le délit de colportage de gibier en
temps prohibé.

Il importerait peu que le gibier eût été
prélevé sur engin prohibé ou permis.

J’ai déjà, agité la question de savoir si
l’on commet un délit de chasse en ramac-
s ni du gibier mort, abandonné par autrui
dans les champs ou les bois, et je l’ai réso
lue par la négative.

Il est clair, en effet, que du moment que
vous n’avez pas commis d’acte de chasse,
et du moment que la chasse est ouverte,
personne ne peut vous empêcher de vous
promener.sur la voie publique ou même à

Informations agricoles

Grèves agricoles. — Une publication de
l’Office du travail sur les grèves signale,
pour la dernière année, trois chômages
agricoles dus à des conflits entre patrons ettravailleurs. C’est là un total assez faible.

L’une de ces grèves a éclaté à Sobellias
(Basses-Alpes), en juin, et n'a duré quedeux jours. Il s’agissait d’une demande
d'augmentation de salaire qui n'a pasabouti.

Au mois de novembre, les bûcherons de
Sommecaire (Yonne) cessèrent le travail,
au nombre de 88, réclamant une majoration
de salaire. Ils obtinrent gain de cause après
quatorze jours.

Enfin, toujours pour la même raison, 68
viticulteurs de Cazouls-d'Hérault (Hérault)
décidèrent de chômer en décembre Eux
aussi l'emportèrentaprès vingt et un jours.

Au total, ces grèves sont peu de chose à
côté de celles qu'on signale en Italie ou enHongrie.

La salaison des fourrages.
— Le sel est

l’assaisonnementpar excellence; il favorise
la digestion des substances albumineuses,
des graisses. Ce qu'on a dit du sel dans l'a
limentation de l'homme est tout aussi vrai
dans celle des animaux, et un des bons
moyensde leur administrer le sel consiste
à le mélanger aux fourrages qu’il préserve
encore des moisissures et de toute altéra
tion.

Au moment où on forme les meules de
foin, ou quand on l'engrange, à mesure quele tas s'élève, on répand le sel en poudre surle foin au moyen d'un tamis, ou même à la
main, dans la proportion de 1 kilo par 100
kilos de fourrage environ.

Même sec, le foin conserve toujours unecertaine humidité qui se dégage, lorsque la
chaleur s élève dans le tas et la fermenta
tion se produit' Si elle active, le fourrage
noircit, prend une saveur désagréable et
peut méma s'avarier; c'est ce qui arrive
inévitablement, lorsqu'un temps pluvieux
est survenu pendantla fenaison. Le sel corrige cette fermentation ; il se dissout, se ré-
partit dans la masse et assure une meil
leure conservation du foin.

On a souvent aussi l'occasion de récolter
des foins vasés, avariés par la pluie, et leur
usage entraîne des maladies, même des
épizooties.

Mieux vaudrait assurémentmettre au fu
mier ces mauvais foins, ce à quoi on ne serésoudra pas volontiers, surtout dans les
années de disette. Le sel encore ici jouera
un rôle important, on le répandra de la mê
me manière dans la masse, mais en ayant
soin de doubler la dose, soit 2 kilos par
100 kilos de foin.

Si l’on n'a pas pris cette précaution, onaméliorera avantageusement ces foins de
mauvaisequalité en les secouant à l'air hors
des écuries et des étables, et en les arrosant
ensuite d'eau salée. Afin que cette saumurepénètrebien partout, on remue avec la four
che le foin arrosé, on le met en tas et on le
laisse ainsi pendant une heure avant de le
servir aux animaux. Les fourrages prépa
rés de cette manièresont acceptésvolontiers;
ils ont perdu leurs propriétés nuisibles et
les animaux s'en régalent.

La fraude dans le commerce des engrais. — M. Vuaffart, directeur de la sta
tion agronomique du Pas de Calais, signale
une manœuvre de plus, de certains marchands d’engrais, sur laquelle il est bon
d'appeler l'attentiondes cultivateurs : il s'a
git d’une fraude dans le prélèvement des
échantillons de superphosphate. Le repré
sentant du vendeur peut avoir dans sa po
che une poignée de superphosphatedouble
qu'il introduit subrepticement dans les pri
ses faites sur les sacs ; ou bien encore il
donne plusieurs coups de sonde dans un sac
de superphosphate double placé parmi les
autres et qu'il reconnaît à une marque spé
ciale. Dans les deux cas, l échantillon pré
levé pour l'analyse est plus riche en acide

Construction de Voitures en ton» Genres | Les Morveillos de la Science à Limoges

— PAR

LIMOGES
AVenUBde Tuuleuss, 36”, Bl 3, YaubourgBsa„derik

Buggy-Carrik
Charrettes anglaises

de toutes formes
Wagonnettes— Breack

Panneau renversé
de toutes dimension»

Bogsaye
Derby-Wagon.sa.

Ducs
Victorias, siège mobile
Milord ron^ af arré

Voitures
SAISON DE CONFIANCE FONDEE EN 1865

Avis aux Chasseurs

LA MAISONMARENDET

4, Rue Pennevayre, LIMOGES

Entre la Place Saint - Michel et la Place Je la Motte

NOSFOZRESJT MARCNSS

HAUTE-VIENNE
Limoges.

La foire de la Saint-Gérald qui s'est tenue
hier a été très importantepar le nombre des
animaux amenés et par celui des transac
tions. Les cours étaient sensiblement les
même qu’à la dernière foire.

Le foirail aux porcs était particulièrement
animé.

courant, 31.65 à «».»>,prochain,29.10 à 29.»»;
4 premiers 28.25 à ; 4 de novembre 28.10
à 28.75.

Circulation,4050 s. ; consommation, 475% à
50.*». Corbeil, **.»> à »».»».BLÉS. — Courant. 21.45 à 21.50; prochain,
21.** à 20.75 ; 4 premiers, 21.** à 20.90 ;
4 de novembre, 25.90 à 21.»».

SEIGLES. — Courant, 1..» à 15.»»; prochain, 15..»à 15-»» ; 4 premiers, 15.»* à 15.25
4 de novembre 15.** à »*.»».. AVOINES. Courant, 14 3) à 14.35 ; prochain, 14 50 à 14.60; 4 premiers, 15.15 à
15 20 ; 4 de novembre, 14.75 à 16.85.

SUIFS. — Paris, 63.50 province, 63.50.

Marché aux bestiaux de la Villette

Voitures : amenées, 87 ; vendues 1.
à 500 francs, ’ ^0

Enchères publiques :
Chevauxamenés, 7, vendus 7 de 80 yfrancs. u 4 2)

Marché de La Chapelle

Paille de W
.Paille de sei rle

Paille d'avoine
Foin
Luzerne.....,
Regain

1‘s qté

<9 4 ,
a* qté

Trèfle

37
3)
51
12
50

A)

21

9
50
51
49

»

Café de la Bourse
Cours des grains et farines du 19

bre 1903 :

Blé froment,
Seigle,
Sarrazin,
Avoine,

octo-

M" GABRIELLE
ABA. PARIS

Première Voyante de France
Somnambule de naissance et Cartomancienne

Spirite de premier ordre

Madame GABRIELLE
professeurde sciences occul
tes est universellementcon
nue pour avoir prêtéson con
cours aux plus grandes som
mités médicales et scienti
fiques de Paris. Bordeaux
Montpellier, Toulouse, Nan

cy. etc.
Madame IABRIELLE

donne les renseignementsles
plus complets sur Maria
ges, Héritages, Affections
Entreprises

,
Commerce

,t tssensions
,

Accidents
,Prjets, Recherches de toute

Consultations tous les jours, de 3 heures à nia
et de 2 heures à 7 heures du soir

Cours Jourdan 8 (prumter sup

TRAITÉ PAR CORRESPONDANCE - DISCRÉTION ABSOLUS

20
13
11
14

fr.
fr. 50.
fr. 50.
fr.

Farine Ire supérieure, 28 fr.
— 2e ordinaire,

Seigle
Son de froment

26 fr.
20 fr.
11 fr.

Du 19 Octobre

1 50

Peaux

.
1 48

380 1 36
6812 00

PRIX DU KIL,

2 q 3°q.

1 40 1 32
1 36 1 20
1 26 1 18

Le tout aux 100 kilos, rendu franco, gare
Limoges.

Affaires peu actives.
Café de Paris

Cours des grains et farines
Farine, ire quai., disponible, 28 fr.

2e, — 26 fr.
Blé, 19 fr. 50.
Seigle, 14 fr.
Farine de seigle à cylindre, 19 fr.; à

le, 20 fr.

70
76
14

de moutons tondus de 2 50 à 4 50

POIDS VIF (le kilo) :

1 90.1
1 92 11 18,1

18 2 12
87 1 20

par sa.le d sBœufs. — Vente mauvaise
arriy, ges trop forts. Prix en bai-se de 20 à 25
francs par têt

.
On cote

.
vendéens, 0.63 à 0,69; normands,

0 71 à 0.77 ; dorachons, »v.«s à »«.*» ; limou
sins à .. .. ; sucriers,

,
choie

tais et nantais, 0.64àC.7i; maraîchins, 0.61
à 0.69 ; charolais, 0.69 à 0.76; manceaux, 0 67
à 0.72 ; bourbonnais, .... A ... .; bœufs;
blancs, 0.9 a 0.73 ; bretons, 4.67 à 0.73, le
demi-kilo,viande nette.

meu-

Son, 11 fr. 50.
Avoine, 13 fr. à 13 fr. 50.
Sarrazin, 12 fr.
Le tout aux 100 kilos, franco, gare Limo

ges.

DORDOGNE
Excideuil.

Notre foire du 18 octobre a été particuliè
rement importante. Acheteurs, vendeurs,
promeneurs se pressaient dans les ruesd‘Excideuil, où l’on voit rarement affluence
pareille.

Parmi les transactions qui ont été nom
breuses, nous avons relevé les cours sui
vants :

Foirail. — Les bœufs de harnais se ven-,dent bien, la vente des bœufs gras est peuactive, avec tendande à la baisse; les jeunes
veaux sont toujours très chers.

Bœufs de travail, de 600 à 900 fr. la paire;
bœufs gras, de 1.000 à 1.200 francs, suivant
la qualité, soit de 35 à 38 francs les 50 kilos;
jeunes veaux d’attelage,de 450 à 600 francs;
veaux de corde, de 180 à 250 fr. pièce.

La vente des moutons est ferme, mais il
y a fléchissementsur les porcs.

Porcelets de trois mois, de 18 à 25 francs
pièce; porcs gras, première qualité, 48
francs; deuxième qualité, 44 francs, le tout
les 50 kil.

Moutons pour l’élevage, de 22 à 25 fr. piè
ce; moutons marchands, de 80 à 90 centimes
le demi-kilo net.

Halle aux grains. — Ls prix dub.es a-tionnaire,de 15 à 16 fr. l'hectolitre; maïs,
de 16 à 17 francs ; avoine, de 6 à 7 francs;
seigle, des 11 à 12 fr.

Haricots, de 23 fr. 50 à 25 fr.
Pommes de terre, de 2 fr. 50 à 3 fr.
Genièvre, de 6 à 8 francs, le tout l’hectoli-

tre.
Il y a hausse très marqué sur les noix.

La bonne qualité sèche a atteint 18 fr., le
prix moyenest de 14 à 15 fr.

Marché aux comestibles. - Œufs, de 1 à
1 fr. 10 la douzaine.

Poulets et dindons, 75 centimes le demi-
kilo.

Gibier. - Lièvres, de 3 fr 50 è 5 francs;
perdreaux, de 1 fr. 25 à 1 fr. 75 ; lapins
de garenne, de 1 fr. 50 à 1 fr. 75, le tout la
pièce.

Veaux. — Vente assez ‘onne en raison de
la modération des apports. Prix en hausse de
2 à 3 entimes par demi-kilo, net»

Les veaux de choix de Seine-et-Marne, de
Seine-et ise, d’Eure-et-Loir, du Loiret, se
sont détaillés de 1.02 à 1.05, et en bandes, ont
obtenu de 1.5 à 1.02 Les champenois se sont;
vendus je 0 90 à 0 98; les m nceaux et les
flamands, de 0,83 à 0.96;

.
les gournayeux,

-e 0.8 à
.
0,90 ; les autre provenances, de

0.75 à 0 85 Le tout par 1,2 kilo de viande
nett'.

Moutons. — Par [suite des arrivages trop
abondants, la veite a été très mauvaise et 1-s
prix ont reculé de 3 à 4 centimes par demi-
kilo, net.

On cote
.

bourbonnais et nivernais, 0.92 à
1.10 ; limousins, g.91 a 1.04 ; dorachons, 0.91
à 1.04; champenois,0.90 à 1...; bizets, 0 91
à 1.03 ; bourguignons, 0 90 à 1.0 ; berrichns
0.91 à 1.04 ; beaucerons, 0.91 à 1.04 ; gascons,
0 9 j à 0.98 ; lorrains, à S.» ; métis du
Nord, 0 .. à ....geois, 0.90 à 1.0«

roussillonnais,««.««, arié
africains.

demi k lo viande nette.
0-78 à- 0.9, le

Porcs — Vente très mauvaise Prix en
baisse de 2 à 3 fr. par 50 kil. poids vif.

On cote : porcs gras, de 6.39 à 0.45 le demi?
kilo, poids vif, suivantqualité.

Porcs maigres; Vendée, Sarthe, Maine-et-
Loire 0.4 a 0 47 ; Ille-et Vilaine, Loire-Infé-
rieure, Côtes-du-Noid 0.4] à 0.16 le [2 kilo,
poids vif.

.11 •> 2122 »> ) 1
Le tc ut vendu dans Paris, au domia. |

1 acheteur, frais de camionnage et droits" sies
trée compris par 100 bottes de 5 kilos" 4
paffieCS pour fourrages secs, 2 fr. 40 pou, Soytpaille.

Fourrages en gare. — On cote sur 4

par 52) ki os : foin, 33 à 38 fr. ; luzerneT
40 fr. ; paille de blé, 20 à 23 fr. ; paillede

8

pour Industrie 28 à 81 fr., paille de J
ordinaire 22 3 25fr. ; paille d’avoine, 21

38
Peur les marchandisesen gare les fra

déchargement,d’actroi et de camionnage
aa la charge d l’acheteur. 8 800

Marché aux Desulaux le [JOr-Ii

Bœufs. —
Vendredi B octobre. - Am.

475; renvoi 90
.

Prix payés: première qual
1 8 fr. ; deuxième qualité, 152 fr. ; troa
quaLté, 118 fr. Prix extrêmes : de 121
francs les 100 kilos.

Veaux. — Vendredi 16 octobre.
— Ame

946 ; renvoi, »» Prix payés : première
nlité, 120 fr. ; deuxième qualité, 116

•
t

sième qualité, 11 > fr. Prix extrêmes, dé "
122 francs les 1(0 kilos. 1

MARCHÉS DE BORDEAUX

Marché aux Bestiaux
Du 19 octobre

ESBECE

Bœufs
Vaches

.Veaux ...Moutons ..
Agneaux

Ame •
nés

329
27

190
1683

Prix des 59 kilos

V qté 4 qt,3 qté

299
18

188
1504

74à 70

85 88

72

82
98 100 £
de » a

95

74 70 73

85 78 82
98 92 95
W pièce,

Veaux-Nourrissons et Génisses
du 19 Octobre

Ce marché a lieu les lundi et vendredide eflaque
maine, au Petit-Poissy, commune de Cenon.

ESPÈCES

Veaux
Génisses

Blés.

40
18

APRIX DE LA PIÈCE

1"
choix

2*
choix

3* ’ 44

ehoi x choix el

34
40

Grains et Farines
— Pays, 5.75 à 16 fr. »k pris en gidépart, les 80 kilos.

gaute-V
Autres c

on s‘

La boni
prodi
son c
cubu
Centi
rende
cette

MARCHES DE PARIS

Bourse du Commerce
FARINES. — Disponible, 31.855 à

.

Marché aux veaux de la Villette
Veaux. — Amenés £30 ; vendus 264 : poids

mojen, 68 kilos. Prix exrêmes, 1.50 à 2.10.
Viande nette : l r‘ qualité, 2... ; 2e qualité,

1.90 ; 3e qualité, 1.70.
Pidsvif: Prix extrêmes, 0.90 à 1.26; 1r

qualité, 12 : 2e qualité, 1.14 ; 3e qualité
1.02. _

Marché aux Chevaux
Gros trait, 3 0 à 1.300 fr. ;;selle et cabriolet

280 s 1 250 fr. ; hors d’âge 140 à 6 20 fr. ; bou
cherie, 50 à 200 fr. ; ânes, 40 à 1(0 fr.

Chevaux: amenés, 381 ; ven lus, 102 ; ânes :
amenés, 10 ; vendus, g.

Farines. — A cylindres suivant mara
30.»» à 29 50 : à meules, *7.75 à 28,50 les !kilos aux usages en gare Bordeaux

Avoines. — Poitou grise hiver 14.75 à 15.
printemps,13.75 a 8.50. Les 100 kilos en ga
Bordeaux.

Bretagne grise Finistère, 14.1» à 141
Côtes-du-Nord,noire, 14.25 à 14 50. Lej 1
kilos c. a. f. Bordeaux.

Seigles. — Pays, 15.25 à 15.-». Les
kilos en gare.

Orge. — Pays 16.50 à 17. ».
Foin. — *7 fr. a 3).»* Les 500 kilos eng

ou quai.
Paillefroment.

— ‘3 à 34 fr. les 500 kil:
gare ou quai.

Paille seigle. — 24. à 25 fr. les 500 kil»
gare ou quai.

Administrateur-Gérant, G.THUILUEf

ImprimerieJ. DULAC, 20, rue de Parti.

Suppressiondes Pompas & des Puits ouverts

Les docteurs conseillent pour avoir toujours de l'eau saine
de les remplacer par le •

DESSUS

Une fillette de 10
de l’eau sans
toutes

DE PUITS DE SÉCURITÉ
qui sert à tirer l’eau à toutes profon
deurs et empêche tous les accidents,.ne
craint nullement la gelée pour la poseni pour le fonctionnement; système
breveté, hors concours dans les exposi
tious, se plaçant sans frais et sans répa
rations sur tous les puis, communal
mitoyen, ordinaire, ancien et nouveau et
à n’importe quel diamètre. PRIX :150 francs paiement ap ès satisfaction

De plus est envoyé à l’estai et repris
sans aucune indemnité s’il ne convenait
pas.

ENVOI FRANCO DU CATALOGUEainsi que
du duplicata du Journal Offre el con
cernant la loi sur les Eaux potables
votée et promulguée le 19 février 1902 et
mise en vigueur le 19 Février 1903..

S’adresser à MM. L. JONET & C
,à Raismes (Nord), Fournisseurs de la

Compagnie des Chemins de fer du Nord
des Chemins d 1 fer de Paris à Lyon et i
la Méditerranée et d’autres grandes com

que d’un grand nombre de communes. — Nom-
FONCTIONNANT A PLUS DE 100

METRES. - VILLE DE PARIS, EXPOSITION 1900. Mem
bre du Jury. Hors Concours.

MM. L. JONET et C’e s’occupent également, au mè re et à
forfait, du creu ement, approfondissement et nettoyage des
puits galeries et garantissent l’eau nécessaire à chaque usage

ainsi

On demande des Représentants

5

Bourse de Paris du 20 Octobre 1903

FONDS D’ÉTAT

3 ept
3 0[0 amortissable ...... ept
8 ept
Italien 5 010 or
Tunis 2
Russe 4 010 1889.

— 4 0[0 consolide 19‘et 20.

— 3 0[0 1891

— 8 112 1894
Portugal 8

ACTIONS
Banque de France. ept
Crédit Foncier.......... cpt
Banque de Paria... cpt
Comptoirnat. d’Escompte cpt

Précéd.
clôture

Damier
cours

96 67
97 30

96 75
97 »,

103 10

108 20
100 75

»»» »>
108 15
480 »»
103 15
100 95
84 1584 504 84 15

95 45 95 40
32 80| 82 32

À l’occasion de l’ouverture de la chasse, met en
vente un choix des plus varié en Chaussures et
Guêtres imperméables :

L’ALPIN, sans Coutures; le BOER, avec boucle

A.-B - H sers réponds eux lettres nooompagnéos d'un timbre

FABRIQUE JEAUX GAZEUSES

Limonades et Sirops

Dédailie d’Argent, Exposition de Limoges 1893

Demandez le DERBY
En croupion sur Chair, entièrement cousu à la main, SemeHles débordantes

AU PRIX EXTRAORDINAIREDE 13 fr. SIS

Madame GABRIELLE prie instamment les personnes qu
ne la connaissent pas de ne pas la confondreavec aucune d
s *8 collègues, exerçant ou ayant exercé à Limoges. «1, Rue Bobillot, «1 — LIMOGES

Guêtres & Molletièresen tous Genres. - Ouzeaux, Veau & Vache vernie

LE BURGHER, nouvelle Molletière à courroie

Prix défiant touteconcurrence— Voir les étalages

JOURNAL des MINES
5 fr, par AN 85l Ruo

as°nfol"Tou,
Paris. 5 fr. par AN

Abonnement gratuitd'un mois à toute personne qui en fait la demande.
L'abonnement donne droit gratuitementà tous Renseignementssur Valeurs cotées ou non cotées.

A RECOMMANDÉ
en 1902 les Valeurs suivantes:

Rakmanovka...à 96"vend. dep. 248'
Dyle et Bacalan.. 250 — 450
BorinageCentral. 490 — 850
Falisolle 795 — 1625

Aciéries du Donetz....à 660' vend.dep. 1018'
Grande Machine à feu.. 1700 — 3300
AciériesduNordet de l’Est. 1380 — 1625
Mines de 1450 — 1620

ACTUELLEMENT - indique une Valeur minière de premier
ordre, en pleine exploitation, devant payer sur le cours actuel 75%
pour l’exercicecourant et 350 % pour l’exercice prochain.

ENTREPOT DES BIERES FRANÇAISES
De la Comète, Holderer, Sept-Fons

Les Marins (de Châteauroux). — BIERES à bille*
à système et à bouchons

SODAS. Citron. Piperminth, Framboise, Orangeadeet Fraise, 0t.20

BIERES
Blondi delà Comète, la boutsfHs 0.35 Bock Holdsrer, la Bouteliial... 0.30

—
0.80 Ordinaire,

la 0.25Bock de Sept-Fons

Crédit Lyonnais
Société générale
Est...
Lyon....
Midi
Nord
Ouest
Orléans
Canal de Suez..... ..Gaz Parisien
Tramways de Limoges
Banque ottomane
Banque de l’Algérie .. .Chine 4 010 or
Madagascar 3
Tonkin
Autriche 4 010 or... ...Espagne extérieure ....
Hongrois 4 010 or ......Turc D
Roumain 5 Oro 1888 ....

8780 ..67u t»
115 .6

593 as

3770

1 5 .

.. cpt 11(3
cpt 628
cpt, 920

.
cpt

.
cpt

.
ept

.
cpt

.
ept

1414 ..154 ..-1805 ..
890 ..1465 ,s

3950
.770 .*

IL 2 ..
6 3 ..
943 ..,

1148 ».
1815

.
1

895
.

J
! 168

.3955

.
J

7794.

£90 »»
1040s.
101 75
82 05
81

10.

LOI
33

>5
2)

20
10

88 40

F.91 ..1083 ..
101 2 !

82 051

81
101
91

101

10;
20
25
50

33 45
a* De

Villede Paris 1865

— 1869 •- 1871- 1875

— 1876

— 1894-96 r. à 400..
— quarts r. à 100 fr ;

— 1898 2 OtO
Foncières 1879 t. p....

| — 1883 t. p. sans lots, ..
— 1885 280r. à 500 t.p...

Communales 1879 2.60 010 à 500

— 1880 8
liels— [1891800 t. p., à

— 1892 2.80 0[0 t. p.
Lyon fusion
Midi 3 0|0 nouv.
BOne à Quelma 3
Est-Algérien 3 010 ws
Est 3 010 nouveau .Lyon 3
Orléans 3

— nouveau 8 00. . ...
Ouest 3 010 nouveau?.-?.. ....Canal de Suez 5 O[O..,,

8 010 Ire série
Transatlantique 8 0)0
Omnibus 4
Panama à lots t. p....
Papeteries du Limousin
Métropolitain 1899
Ouest algérien 3 Oro. -.
Sud de la France 3 Oro
Autrichiens l’e hyp
Lombardes 8 Ojo anc 1

Nord-Espagne lr« hyp 1

Portugais8 Oro 1er rang !

OBLIGATIONS
Précéd.
clôture

551 75
433 25
107 50
560 ..
560 ..
879 60

-99 50
441 75

510 ..
441 50

461 75

5'1 25

404 »*
465 »»
4M ..
445 ..
440 ..
449 30

452 ..
446 50

.443 ..'443
.629 25

480. 25

2-3 50
48675

3 27 50

339 »
436 50
428 75

459 00
823 ..
367 ..
867 »«

M
401

548.

5601

88b

96

41V

509‘

4411

473

4741

5011

3981

431
4631

imprimerie Dulac
80, Rue de Paris — LIMOGES

Factures, T6es de lottres, Rtegietrow, PriE“
Enveloppes, Billetw et Mandate

CIroulsires, Lettres de deuil» Cartes de viet

ATELIER SPÉCIAL PeUR LE2 AVFIGO8

PROSPECTUS A BON MAROHE
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